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DU FAITS AU TOMBEAU DE L'EMPEREUR. — PRIVILEGE 

DBS OUVRIERS.. — RÉFÉRÉ. — COMPÉTENCE. 

lt juge de réfère n'est pas compétent pour ordonner, au profit 
d'ouvriers employés par un entrepreneur de travaux pu-
blics' le paiement par privilège de leurs salaires, nonobstant 
une saisie-arrêt formée en venu d'un titre authentique. 

H y a lieu, en raison de la compétence, à Vappet de l'ordow 
tancé de référé rendu en celte circonstance, encore que tes 
tommes réclamées par les ouvriers, demandeurs en référé, 

soient inférieures à 1 ,500 fr. 

Le 9 août 1853, ordonnance de référé, rendue par M. 

le président du Tribunal de piemière instance de Paris, 

amande des sieurs Leblanc frères et du sieur An-

i ây, ouvriers employés par le sieur Cuili fils, entrepre-

near, et, par défaut, contre M. Chevalier, greffier d'in-

siructkm au Tribunal de première instance, créancier lui-

même du sieur Cuili, comme ayant remboursé d'autres 

puvrjèrg de celui-ci, et ayant formé opposition au Trésor 

i n V» fonds ordonnancés au profit de cet entrepreneur. 

Voici le texte de cette ordonnance : 

« Nous, 
« Aiieudu que le privilège des demandeurs, comme ouvriers 

de Cuili fils, n'est pas coniesté ; 
« Que leurs créances résultent d'un jugement et absorbent 

le piuntant des sommes ordonnancées âu profit dudit Cuili fils, 
pour raison des travaux auxquels les demandeurs ont été em-
ployés; 

" Autorisons François Leblanc, Daniel Leblanc et Antony à 
toucher du ministre des finances les sommes ordonnancées "au 
profit de Cuili fils, à raison des travaux faits au tombeau de 
I toipereur, et ce nonobstant les oppositions formées par Che-
valier, elc. a 

Appel par M. Chevalier. M" Gressier, son avocat, fait 

r qu'il est autant privilégié que les demandeurs^ et 

li eu tout cas il ne pouvait être statué en référé, au pré-

H'ce de son opposition, sur cette demande de privilège 
1 s ouvriers. (Arrêts conformes : Paris. 28 janvier 1833, 

I" chambre; 25 mai 1837, 3° chambre; Bordeaux, 30 
ivr 'l 1852, 4- chambre.) 

■Pfès quelques observations de M" Deroulèdes, avoué 

^ouvriers, dont les créances sont de 876 fr., 311.fr., 

£?? et conformément aux conclusions de M. de la 

«urne, premier avocat-général : 

• U Cour, 

* ^"sidérant que l'appel a pour base l'incompétence du 
11 

liw« t° n(1 ' cons 'dérant que l'opposition formée par Cheva-

s «né 'cêe sur uu litre authentique, et qu'il ne peut être 
, re,' eré sur le mérite d'une opposition; 

■miice US sarrè[er à la tin de non-recevoir, annulle l'ordon-
i Envoie les parties à se pourvoir, etc. » 

pOUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier, 
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Audience du 9 février. 

dENT D'ALLER EN CALIFORNIE. 

RESTITU'IION DE MOBILIER 

DEMANDE EN 

uv ille, avocat, expose ainsi les faits de la cause : 

Vur Ch Ul ^"•«.banquier à Dijon, avait ouvert un crédit au 

' ,el » la d an°'e" "ola 're > établi brasseur dans la même vil-
i,

nr
 J a"") Ch..., son épouse. Cette dernière ne tarda pas 

pr»Jîi
et

 "ncœurau sieur IL.., dont, en peu de temps, le 

">até| le" ') ' US uncoie > toutes les ressources furent absor-
cuaim'10 '," 1 (l u ''' dut penser à refaire sa fortune. Il son-

atù ' r rerai- lant daulres, à partir pour la Californie, après 
me Ch... tout son mobilier et son 

î*'"s lue l|?.U ■ lJ0ur'ait même considérer comme à elle, à 
î»»|e bà

f
„;! l)ere el "'ère du sieur B... ne se trouvassent 

art>ent
)
 o

tt
' D ' ou 4ue so '» fils n'éprouvât quelque nécessité 

"î ""^ui m S ca;? la dame Ch... était autorisée à le ven-

Hit 

le 

De 
th 

Pann1?,? 1!" Ce"e"ci lut taisait Part de sa position qui 
■CVail vu |

a
 r ' Varelle lui «*v u,aii que plus d'une lois 

>Ut
rn

„,,. I u '»ideprès " "" 

• '''ouret Fn'U . l ?ucliants t1e l)art et d'autre, on se pro-
,'1JOUr du siei n éler,|e |s - Pendant trois années que dura 
, '«adresse f V. eu Californie, une correspondance plei 
ù"< di»us u' 1 Changée entre le sieur B... et la dam 

Vll 'rouvé r :' ,.B lJres : elle avait été à Lyon, où elle 

eW ; te "'était n, l r l'1 ' e-le s ' c;a,t décidee enfin à venir à 
'etL^'que ampni V' U1 ucrivau-ello, où elle pourrait ga-

lu'ei^ T\ ,,lle 

.. pourrait ga-
rnvée dans la capitale, elle se mit à lu 

"«i, 6 a,lrei>sa au°M
U0"l> 61 da"s uue des premières lettres 

Vielle seraii fki- ' ellb lui '"arquait qu.'elle n'avait 

>C qui rWs^n '?Ue de f'dre usa8" des moyens de sé-
T. s eu alarmèr ?mours > que son uni^ur na de-

Ce C ^'eheatiw. î (^ elloserait toujours à lui corps et 
0|,leutoù iU tullJ uu|-!i avec la plus vive impatien-

pourrawm êire réunis pour no plus être 

séparés. Enfin, à la faveur de ces moyens de séduction, elle 
avait rencontré, lui disait-elle dans une autre lettre, chez une 
dame, un monsieur très bien qui lui avait proposé d'acheter 
en commun un fonds d'hôtel garni; mais outre le mobi-
lier qu'il lui avait laissé, il lui faudrait bien quelque argent 
pour la réalisation de ce projet, et le sieur B... d'en envoyer 
sur les protestations qui lui étaient toujours faites dans les ter-
mes les plus solennels et les plus rassurants. 

Un premier hôtel avait été acquis dans le faubourg Saint-
Germain, sous le nom du monsieur très bien, puis revendu ; 
puis un autre avait été acheté sur la rive droile et dans un des 
plus beaux quartiers de Paris, toujours sous le nom de ce 
monsieur, qui, néanmoins, avait donné à la dame Ch... une 

contre-lettre- dans laquelle il lui reconnaissait un droit de pro-

priété pour moitié. 
A celte époque, le sieur B..., qui avait réalisé une vingtaine 

de mille francs, outre les sommes qu'il avait fait passer suc-
cessivement à la dame Ch;.., se proposait de revenir en 
France; celle-ci L'y engageait dans les termes les plus pres-
sants: il verserait celte somme dans la société avec part pour 
un tiers dans les bénéfices, et tout ne pouvait manquer d'aller 

pour le mieux. 
M. B... arrive ; il est reçu avec d'autant plus d'effusion qu'il 

apportait ses 20,000 fr. Il* en remit une partie à M me Ch..., et 
un projet de société fut convenu. Mais Je sifur B... ne tarda 
pas à s'apercevoir que M"" Ch... avait aussi mis son cœur et 
sa persoune en société; il fit des ^observations qui fiirent fort 
mal reçues: on le tr«ita de jaloux sans motifs. Bref, un beau 
jour, un garçon de l'hôtel fut chargé de mettre M. B... à la 

porte. 
Il partit; mais il eut le soin d'emporter le livre de caisse, 

sur lequel se. trouvaient inscrits les versements qu'il avait 
faits jusqu'à concunence de 13,000 fr., et la contre-lettre qui 
reconnaissait les droits de M me Ch... à la copropriété de l'hô-
tel; et, fort de ces pièces de conviction, il assigna devant le 
Tribunal de commerce la- dame Ch... et son mari, dont nous 
ne parlons ici que pour la validité de la procédure (ses fonc-
tions s'étaient bornées à celles de sommelier de l'hôtel et à un 
petit commerce de vins et liqueurs), et le monsieur tiès bien, 
que nous sommes bien forcés d'indiquer au début d'une pro-
cédure, le sieur V..*, en restitution de son mobilier et de ses 

13,000 fr. 
Sur cette demande, jugement du Tribunal de commerce 

ainsi conçu : 

« En ce qui touche V..., 
« Attendu que B... n'établit pas, quant à présent, avoir 

prêté directement à V... la somme et les objets mobiliers qu'il 
réclame ; que dès lors sa prétention ne saurait être accueillie ; 

« En ce qui touche la dame Ch..., sur le renvoi par elle re-
quis, 

« Attendu qu'il résulte de la correspondance et des débats 
que la nature des relations qui ont existé entre B... et la dame 
Ch... sont exclusives de commercialité (le mot est joli ! dit M e 

Liouville); que le pfêt, soit en argent, soit en mobilier, que 
B... prétend a>voir t'ait*à la défenderesse, n'a pas eu lieu en vue 

et pour des opérations commerciales ; 
« Déclare B... non recevable à l'égard de V..., et à l'égard 

de la dame Ch.. . se déclare incompétent; et ordonne, toute-
fois, le dépôt au greffe dùTivrë'35'caissë si" dé l'a conirè-léXCre 
représentée par B..., attendu, dit le jugement, que ces pièces, 
qui paraissent être la propriété de V..., peuvent ultérieure-
ment servir à établir la situation de B... » 

La Cour, après avoir entendu le récit des faits par M e 

Liouville et les quelques mots qu'il a ajoutés pour justifier 

la demande de B..., et malgré les efforts de M* Du tard, 

pour le sieur V... et la dame C..., a rendu l'arrêt suivant 

sur les conclusions conformes- de M. Metzinger, avocat-

général. 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'incompétence : 
« Considérant qu'il résulte des faits que le nommé V... et 

la femme C... ont conjointement exploité l'hôtel garni dit de 
Clarence, et ensuite un hôlel situé rue du Port-Màhon ; que 
notamment, quanta l'exploitation de ce dernier établissement, 
il a existé entre les susnommés et B... un projet d'association 
dans l'intérêt duquel B... a versé une somme de d 3,245 fr.; 
que le projet ne s'étant pas réalisé, B... a formé contre V... 
et la femme C...-une demande en restitution de la somme ver-
sée; que ce versement ayant été fait dans un intérêt commer-
cial, à des personnes se livrant au commerce, le Tribunal de 
commerce était compétent; qu'il l'était également pour con-
naître de la demande formée par ledit B..., en restitution du 
mobilier, qui n'a pas cessé de lui appartenir, et qui, trans-
porté dans les hôtels ci-dessus indiqués, servait à leur exploi-
tation ; 

< Infirme; 
« El considérant que la cause est en état et qu'il y a lieu à 

évocation à l'égard de la dame C. ; 
« Statuant à l'égard de toutes les parties : 
« Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de la 

cause que B... est fondé à répéter contre V... et la femme C... 
la somme de 13,245 fr. par lui versée dans l'intérêt d'une as-
sociation commerciale qui ne s'est pas réalisée; qu'il l'est éga-
lement à réclamer la restitution du mobilier à lui appartenant 
qui se trouve encore dans l'hôtel de la rue du Port-Mahon, 
pour servir à son exploitation ; 

« Condamne V... et la femme C..., solidairement et par 
corps, à payer à B..., en deniers ou quittances valables, la 
somme de 13,245 fr., et à lui restituer le mobilier par lui 
confié à la femme C..., lors de son départ pour l'Amérique, et 
faute de ladile restitution dans le mois, les condamne égale-
ment, solidairement et par corps, à payer à B... la somme de 

2,000 fr. pour lui en tenir lieu. » 

Audience du 1 1 février. 

LOCOMOTION A AIR COMPRIMÉ APPLIQUÉE AUX VOITURES DANS 

LES RUES. — CABRIOLET ATMOSPHERIQUE. 

Les sieurs Bazile, Julienne et Farine ont formé une 

société eu participation, ayant pour objet l'application aux 

voitures publiques d'un nouveau système de locomotion 

dont Julienne se dit l'inventeur. 
Us sont convenus à cet effet de construire un cabriolet 

ou une voilure bourgeoise de trois ou quatre places du 

nouveau système avec tous ses accessoires, tels que réci-

pients, conduite et presses hydrauliques, laquelle serait 

employée à parcourir la ligne des boulevards. . 

Il a été entendu que, pour les frais d'expérimentation, 

l'appareil de compression serait placé de manière à rece-

voir le mouvement d'une machine à vapeur dont on loue-

rait momentanément la force. 
Bazile et Farine se sont engagés à mettre à la disposition 

de la société une somme de 10,000 fr. destinée aux frais 

d'établissement et fle mise en mouvement de ladite voi-

lure. 
Quant i Julienne, il a été formellement stipulé qu'il 

n'apporterait de fonds dans aucun cas, sou apport consis-

tant seulement dans son invention. 

Les 10,000 fr. promis ont été en effet versés à la parti-

cipation; mais, comme il w*l£? presque toujours, ils ont 

été absorbés et au-delà par les frais- construction de la 

voiture et de ses accessoires, car le sieur l' a>"I ne ? qui seul 

avait fourni, à ce qu'il paraît, les 10,000 fr., y avait £;oule 

4,000 fr. 
De là, contestation. Le sieur Julienne réclamait, en ou-

tre, de Bazil« et Farine qu'ils fournissent des fonds néces-

saires à la location d'une machine à vapeur ; de leur côté, 

Bazile et Farine demandaient que Julienne livrât la ma-

chine complète avec tous ses accessoires et la fit fonc-

tionner. 
En cet état, sentence arbitrale qui met, comme on dit, 

les parlies dos à dos, attendu que si les fonds manquaient, 

aucun des associés ne pouvait être tenu de combler le 

déficit en vue duquel il n'avait été fait aucune stipula-

tion. 
Cependant le sieur Bazile avait interjeté appel de cette 

sentence, dont il demandait l'infirmation dans la disposi-

tion concernant Julienne, ce qui était assez difficile en 

présence -des stipulations que nous avons rappelées ; mais 

subsidiairement il offrait de faire procéder à ses frais à 

i'essai de la voiture construite par Julienne,' ce qui n'était 

pas contesté par les adversaires, sous les conditions ce-

pendant que l'essai serait fait par un ingénieur désigné 

par La Cour, en présence «t sous la garde des autres par-

ties intéressées, et que la locomotive serait réintégrée en 

la possession de julienne après ïesdites épreuves, et qu'eo-

firi Bazile serait tenu de déposer préalablement somme 

suffisante pour pourvoir aux frais de l'expérience et de 

l'expertise. , „ ., 
Sur les plaidoiries de M" Senard pour Bazile, Plocque 

pour Julienne, et-Moriseau pour Farine, arrêt conforme 

qui commet M. Victor Bois pour faire l'expérimentation. 

Nous souhaitons, sans oser l'espérer, de voir bientôt 

circuler, dans les rues el sur les boulevards, des cabrio-

lets et des fiacres atmosphériques, marchant par la seule 

puissance de l'air comprimé. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de »».' * uissai) ' 

Audience du 1" avril. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COMMUNAUTÉ. — REPRISES DE LA FEMME. — PRÉLÈVE»»,.. 

— CRÉANCIERS. 'Ùh 

Les reprises de la femme sur la communauté s'exercent- elles 
par voie de prélèvement et de préférence vis-à-vis des créan-
ciers de la communauté, même torsqu antérieurement à la 

^séparation de bien^ ils ont procédé à une saisie réelle? 

Nous avons, dans le numéro du 15 mars dernier, donné 

texte d'un arrêt de la 2" chambre de la Cour de Paris, 

^ui reconnaît à ta fcmmu ^m. tU^ut ahaolu 4e préféreur^ 

et nous avons exposé en même temps l'état actuel de la 

jurisprudence en cette question vivement controversée. 

Nous croyons devoir reproduire également un jugement 

fortement motivé, rendu à l'audience de ce jour par la 5* 

chambre du Tribunal de la Seine, qui adopte uns solution 

contraire. Le texte du jugement indique suffisamment les 

faits : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Lippmann et Meyer, porteurs de billets à or-

dre protestés, ont, avec la permission du juge, saisi conserva-
loirement, le 22 octobre 1852, les effets mobiliers de Manté, 
souscripteur desdits billets; que, le 26 du même mois, ils ont 
obtenu uu jugement contre lui; que, le 1™ décembre suivant, 
la dame Manté a fait prononcer sa séparation de biens ; que, 
le 14, elle a renoncé à la communauté, et qu'un aclu de liqui-
dation, en date du 10, lui a abandonné, pour la remplir de 
ses reprises, les effets mobiliers saisis par Lippmann et Meyer; 

« Attendu qu'au cours de ces derniers, poussés jusqu'au 
procès-verbal de récolement, à la date du 27 janvier 1854, la 
femme Manté oppose que Lippmann et Meyer, n'étant pas ses 
créanciers, n'ont aucun droit sur des effets mobiliers qui lui 
ont été abandonnés pour ses reprises, par l'acte du 16 décem-
bre 1852; 

« Que si la femme est copropriétaire des valeurs de la com-
munauté encoreexistante, c'est, comme tout associé, àla char-
ges des dettes; quejusqu'à la dissolution de la communauté le 
mari gérant de cette société peut en aliéner et engager les biens; 
qu'il n'y a pas plus de raison pour faire tomber soit une dation 
sur gage, soit une saisie opérée pendant l'existence de la com-
munauté, que pour faire résoudre une vente que le mari au-
rait consommée; que dans ces divers cas l'acheteur et les 
créanciers, soit gagistes, soit saisissants, ont acquis des droits 
irrévocables quoique différents; que l'art. 1471 du Code Napo-
léon, relatif aux prélèvements de la femme, est dirigé contre le 
mari et nos contre les créanciers ; qu'il n'abriterait pas contré 
eux la femme qui, par exemple, n'aurait pas fait inventaire ; 

« ... Que les mots de gage tacite, de dépôt restitué, appli-
qués aux reprises de la femme, sont incompatibles avec le 
droit qu'avait le mari, pendant l'existence de la communauté 
de disposer des choses qui font l'objet de ces reprises; que 
l'art. 1483 du même Code disposant que la femme n'est tenue 
des dettes de U communauté a l'égard des créanciers que jus-
qu'à concurrence de son émolument, n'est applicable qu'aux 
créanciers non saisis, ce qui n'est, pas le cas de l'espèce, le 
procès-verbal du 22 octobre 1852 ayant saisi Lippman et Meyer 
d'un droit de discussion sur les meubles mis par cet acte sous 
la main de justice; 

« Que l'hypothèque légale est la seule faveur accordée à la 
femme à l'encoutre des créancier» de son mari ou de la com-
munauté ; que la loi ne lui donne nulle part un privilège sur 
les effets mobiliers, les privilèges no s'exeryant d'ailleurs que 
sur des prix et non sur les choses elles-mêmes ; 

« Attendu, au surplus, qu'en supposant que ce qui précède 
fût douteux à l'égard de la femme qui a accepté la commu-
nauté, parce qu'on lui accorderait une sorte de droit de réten-
tion pouvant fonder une préférence, il n'eu saurait être de mê-
me a l'égard d'une femme qui a renoncé à la communauté; 

«Que les articles sus-cités relatifs aux prélèvements et à l'é-
molument ne la concernent pas, puisqu'elle ne prélève rie», 
n'a pas d'émoluments, et que, restant eu dehors de la com-
munauté, après sa dissolution, elle n'y peut rien prétendre 
que couiuie créancière et non comme propriétaire ; que son 
droit se réduit donc à venir sur les valeurs de la communauté 
en concurrence pour ses reprises avec les autres créanciers*; 

« Déclare lu femme Manié mal fondée dans sa demande en 

nullité de saisie. » 

(Plaidants : M* Berlin, pour la dame Manté ; M* Vasse-

rot, pour Lippmann et Meyer.) 

COUB IMPÉKIALE DE ROUEN (ch. correct^ 

(Correspondance particulière de la Gaîetledes'Fribunaux.f 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 9 mars. 

PROCÉS-VBRBAUX DES EMPLOYÉS DE L'OCTROI. — INSCRIPTION 

DE FAUX. — FORMES A SUIVRE. AMENDE. 

Les dispositions des art. 40 et suiv. du décret du 1" germinal 
an VIII, relatives à l'inscription de faux dirigée contre 

dure civile et du Code d'instruction criminelle qu'il /««* 

appliquer en cette matière. 

Spécialement : est nulle l'inscription de faune dirigée contre 
un procès-verbal d s employés de l'octroi, lorsque cette in-
scription n'a pas été précédée de la sommation de déclarer 
si l'on voulait ou non se servir de la pièce, avec déclaration 
que, dans le cas où l'on s'en servirait, il y aurait inscription 
de faux. {Art. 215 au Code de proc. civ., art. 458 du Code 

d'inslr. crim.) 

L'amende prononcée par l'art. 246 du Code de procédure ci-
vile contre le demandeur en faux qui succombe, n'est pas 
encourue tant que la demande n'a pas été admise. 

Le 1 er août dernier, les employés de l'octroi du Havre 

constatèrent qu'une petite voiture chargée de boisettraînée 

par un sieur Aubert passait devant le bureau d'actroi sans 

être munie d'une expédition ; ils dressèrent procès-verbal 

el saisirent la voiture et le chargement. Le 15 août, le 

sieur Aubert et le sieur Gaudon, destinataires du charge-

ment, assignèrent devant le Tribunal correctionnel M. le 

maire de la ville du Havre pour le faire condamner à don-

ner mainlevée de la saisie et à 500 fr. de dommages-inté-

rêts. . 
Le 27 août, les parties comparurent sur cette assigna-

tion ; le sieur Aubert Jéclara s'inscrire en faux contre 

le procès-verbal des employés de l'octroi, et, le 6 septem-

bre, il signifia au maire du Havre le procès-verbal cons-

slatant le dépôt des moyens de faux avec l'indication des 

témoins, le tout conformément aux articles 40 et suivants 

^écrêt du l" germinal an XIII. 
du ̂  -«„ eu étaient là quand M. le maire du Havre fit, 

Les Cho»^ Ï < >( . devant le Tribunal correctionnel les 

de son côte, aâsigr>v. »>6ur contravention aux articles 
sieurs Aubert et Gaudon ^ ..,.01 jg ja V1j|e ̂  navre , 

4, 40 et 49 du règlement de I'OM. , tl0n ieur demande 

Les prévenus opposèrent à celle av.. -r unedeman-
d'inscription de faux; mais il y fut répondu p«~ v>j[

 n>a
_ 

de en nullité de celte inscription fondée sur ce qu 

\aii pus m au uréalabie lait sommation, dans les ICTlth.. 

des articles 215 du Code de procédure civile et 458 du 

Code d'instruction criminelle, de déclarer si 1 on entendait 

se servir de l'acte qui devait être argue de taux ; de plus, 

il était conclu pour le maire à la condamnation de 1 amen-

de de 300 fr., amende encourue, dssait-on, si 1 inscription 

de faux elait écartée. 
C'est en cet état que, le 27 décembre detimer, le Tribu-

nal du Havre rendit ie jugement suivants 

«A'tendu que tout eif déclarant que-les procès-verbaux des. 
employés de l'octroi font & jusqu'à inscription de taux, l'ar-

ticle 8 de la loi du 27 frimai „an V,m « a fas re8 lc les for-
mes auxquelles l'inscription de faux doit être assujettie; 

« Attendu que la procédure pre'scnle Par ,' e 

•oces- verbaux 
décret da 1" 

dressés par 
qu'il ne résulte-

germinal an XIII est spéciale aux pi 
les employés des contributions iiidit

 v
"ctes 

d'aucun texte que celte procédure puisse 
d'octroi; , 

« Qu'on doit conclure du silence de la loi q'u il iaut néces-
sairement recourir aux règles générales, c'est-à- <" re à la pro-

cédure tracée par ie Code d'instruction crimine. 'e et par le 

Code de procédure civile; 
« Attendu que ces principes sont conformes aux o'mnions 

des auteurs; qu'ils sont, en outre, conlirmés par la jurispru-
dence ; 

« Q'il résulte, en effet, d'un arrêt de la Cour de cassation1^ 

du 8 février 1845, que, même en matière de contributions in-
directes, le décret du 1 " germinal an XIII ne contenait aucun» 
règle pour la procédure à suivre postérieurement à l'admis-
sion de l'inscription de faux et au sursis qui peut en être la. 
suite, il y a lieu de s'en référer au droit commun pour la 

procédure ultérieure; 
« Attendu que si, même pour des matières spéciales, régie* 

par des règles spéciales, il y a lieu d'emprunter au Code de; 
procédure civile toutes celles de ses dispositions qui ne sont 
pas inconciliables avec les mêmes règles, il est vrai de dire à. 
plus forto raison que le droit commun doit être appliqué tou-
tes les fois que la loi n'a prescrit aucune forme particulière; 

« Attendu que l'article 458 du Code d'instruction criminel-
la et .l'article 215 du Code de procédure civile imposent Pua 
et l'autre à celui qui veut s'inscrire en faux contre une pièca 
signifiée, produite et communiquée, l'obligation de sommer 
l'autre partie de déclarer si elle veut ou non se servir de la 
pièce, avec déclaration que, dans le cas où elle s'en servirait»' 
il s'inscrirait eu faux; 

« Atlenthi qu'aux termes de l'article 218 du Code de procé-
dure civile, c'est seulement après celte sommation que le de-
mandeur en faux incident peut déclarer qu'il s'inscrit en fauxj 

K Que, d'après le même ai ttcle, cette déclaration doit êtra 
faite au greffe, signée du demandeur, ou de son fondé de pou-
voir spécial ou authentique: 

« Attendu que c'est le 27 août dernier qu'à l'appel de l'ac-
tion par lui intentée contre lo maire du Havre Aubert a dé-
clare à l'audience qu'il s'inscrivait en faux contre le procès-
verbal du 1" août 1853; 

« Attendu que non seulement cette déclaration n'était pas 
taite conformément à U loi, mats encore n'avait été précédi.8; 
d'aucune sommation ; 

« Que c'est également le 6 septembre qu'Aubert a signifié 
au maire du Havre un procès-verbal de dépôt de moyens de 
faux et lui fait en même temps sommation de déclarer s'il 
entendait ou non se servir du procès-verbal ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la procédure suivis 
.par Aubert est évidemment nulle el ne peut avoir pour effet 
d'arrêter le débat; 

« Attendu que les considérations ci-dessus s'appliquent 
également à Gaudon; 

« Attendu, dans lous les cas, que l'inscription de faux ne peut 
être admise qu'autant qu'il n'existe pas d'autres moyens de 
faire tomber la prévention ; 

«Qu'il résulte deséuoiiciations du procès-verbal lui-môma 
que la défense des prévenus consiste bien moins dans les faits 
mentionnés audit procès-verbal, qu'à prétendre qu'ils ont aç-. 
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"cnmpli toutes les formalités qui leur étaient imposées et qu'ils 
n'ont pas contrevenu au règlement de l'octroi ; 

« Attendu que c'est là une question de fait que le Tribunal 
pourra résoudre lorsqu'il sera appelé à statuer sur l'action in-
tentée par Aubert et celle poursuivie à la requête du maire du 
Ha\re ; 

« Attendu que si le Code de procédure civile prononce une 
amende contre les demandeursîen faux qui succombent, cette 
amende n'est cependant pas encourue tant que la demande 
n'a pas été admise ; 

« Par cas motifs, 

« Jùge'qu'il n'y a lieu d'admettre la demande d'Aubert el 
de Gaudon à fin de s'inscrire en faux contre le procès-verbal 
du i™ août 18o3; el sans s'arrêter à cette demande, 

« Ordonne qu'il sera passé ou«re aux débats sur le fond ; 
« Renvoie en conséquence la cause au samedi 14 janvier; 
« Condamne Aubert et Gaudon aux dépens de l'incident. » 

Les sieurs Aubert et Gaudon ont interjeté appel de celle 

décision ; mais la Cour, après avoir entendu M. le con-

seiller Lecauehois-Féraud en son rapport, M" Caumont, du 

barreau du Havre, pour les sieurs Aubert et Gaudon, et 

M* Henaudeau d'Arc pour M. le maire de la ville du Ha-

vre, a, sur les conclusions conformes de M. l'avocat -géné-

ral Jolibois, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firmé leur décision. 

Voir, dans le même sens, un arrêt de la Cour de cas-

sation du 26 juin 1824. {Bull crim., 1824, n° 87.) 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtoise, conseiller. 

Audience du 9 février. 

MEURTRE. — COMPLICITÉ — DEUX ACCUSÉS SEPTUAGÉNAIRES. 

■ Deux accusés comparaissent devant le jury. Ce sont : 

1° Louis-Fiançois Gautier, propriétaire, demeurant à 

Cormolain, où il est né le 6 février 1780. Il- est donc âgé 
de soixante- quatorze ans ; 

2° Françoise- Louise Rupallay, femme de Louis-Fran-

çois Gautier, principal accusé, propriétaire, demeurant 

aussi à Cormolain et âgée de soixante-quinze ans. 

M. Champin, substitut de M. le procureur-général, oc-
cupe le fauteuil du ministère public. 

M* G. Delangle, avocat, est chargé de la défense des ac-
cusés. 

M' Blanche, avocat, se présente dans l'intérêt de la 

veuve Serre, qui entend se porter partie civile. 

L'acte d'accusation relève ainsi les faits qui sont repro-
chés aux accusés : 

« Les époux Gautier sont venus se fixer, il y a environ 

deux ans, à Cormolain ; ils avaient pour voisins immédiats 

les époux Serre. Des querelles s'élevaient journellement 

entre les deux ménages. Serre était d'un caractère doux 

et facile, mais railleur; il se, contentait d'adresser des 

plaisanteries dtix époux Gautier. Ceux-ci, au contraire, 

qui se sont fait à Cormolain une réputation de violence et 

de méchanceté, accablaient Serre d'injures et de menaces. 

Bien souvent Gautier s'était écrié qu'il tuerait Serre, soit 

d'un coup de fusil, soit d'un coup de croissant à tailler les 

haies, soit d'un coup de couteau de boucher dont il se 

servait pour saigner des porcs. Ces menaces avaient été 

rapportées à Serre, qui n'avait pas voulu les croire sé-

rieuses. Elles devaient cependant se réaliser pour ~
0

n 
malheur. 

« Le 4 novembre dernier, vers six heu*
es

 du soir Serre 

se rendit à son étable, portant % Veau à ses vaches dans 

un seau et une cruche d» bronze. En passant, comme il 

était oblige cWfcsïe, devant la porte de ses voisins, une 
querelle s ep^gea

 eulre
 j

u
,
 et

 j
a
 f

emme
 Gautier. Un voi-

sin ÇP^odg cette femme lui adresser les plus grossières 

Yiijures; suivant son habitude, lui no répondait pas. Un in-

stant après, elle cria à son mari : « Gautier, sors donc ! il 

me cailloue, il va me tuer à coups de cailloux ! » Cepen-

dant Serre continuait à ne pas répondre. Alors aucun bruit 

de lutte ni de coups de pierre ne
 -

se faisait entendre. 

« Attends, répondit Gautier, que je prenne mon grand 

couteau et que je tue ce gueux-là ! •> En même temps, il 

sortit, et l'on entendit le bruit d'une lutte éatre Serre et 

les époux Gautier. Des voisins accoururent; ils touvèrent 

Serre étendu sur le dos, baignant dans son sang; Gautier 

était sur lui et brandissait sou énorme couteau du boucher; 

la femme Gautier était debout et ne prenait plus part à la 
lutte. 

« Sur ces entrefaites, la femme Serre arriva. A sa vue, 

la femme Gautier se jeta sur elle pour la frapper, mais elle 

fut repoussée d'un coup de fouet. On sépara les femmes et 

on transporta ie malheureux Serre dans sa maison, où il 

expira dans la soirée, sans pouvoir faire connaître les dé-

tails du crime auquel il succombait. Il était atteint de neuf 

coups de couteau, dont deux, au rapport des médecins, 

ont dû lui être [toi tés tandis qu'il était encore debout ; les 

sept autres blessures ont dû lui être fuiles alors qu'il était 

déjà renversé à terre. Parmi ces dernières, deux, péné-

trant dans le ventre, avaient divisé l'intestin et étaient né-
cessairement mortelles. 

.< Serre a été tué par Gautier, et la femme Gautier s'est 

rendue complice de ce crime. C'est elle qui a appelé son 

mari et qui l'a aidé à renverser leur victime. Pendant 

l'agonie et même après la mort du malheureux Serre, 

cette femme l'injuriait encore et manifestait sa joie du 

meurtre qui avait été commis. Il est faux, comme elle IV 

prétendu, que Serre l'ait frappée à coups de pierre; en 

effet, les témoins qui l'on enltudue crier, sans la voir, 

auraient entendu le bruit des coups, s'il lui en avait été 

porté. D'ailleurs, elle a été visitée par un médecin, et il a 

été constaté que les seules contusions dont elle portait les 

traces avaient été produites par les coups de fouet qu'elle 
avait reçus de la femme Serre. 

■< Quant à Gautier, il prétend qu'il n'a agi qu'à soti 

corps défendant, et qu'il a été frappé d'abord à coups de 

pierre. En effet, on a trouvé sur lui des traces de coups, 

mais cependant il s'est armé avant d'avoir été frappé, et 

quand il a lué Serre, celui-ci était renversé, et, par con-

séquent, hors d'état de se défendVe. D'ailleurs, Serre, qui 

n'avait pas frappé la femme Gautier, n'aurait point frappé 

Gautier non plus, si celui-ci, qui était sorti muni d'une 

arme redoutable, n'avait porto les premiers coups. 

« En conséquence, sonl accusés, etc. » 

Vingt-deux témoins ont été entendus et sont venus con-

firmer les faits révélés par l'acte d'accusation. 

La tenue des accusés à l'audience ne pouvait leur con-
cilier aucune bienveillance. 

Aussi, après le réquisitoire énergique et concis de 

M. Champin, et malgré les habiles ellbrts de M" Delan-

gle, défenseur des accusés, Gautier a-t-il été déclaré par 

le jury coupable du meurtre qui lui était reproché, et la 

femme Gautier coupable de complicité dans ce meurtre. 

Les accusés n'ont ni l'un ni f autre obtenu le bénéfice des 
circonstances atténuantes. 

Eu conséquence, et vu l'âge des époux Gautier, la Cour 

a prononcé contre eux la peine de lit réclusion perpé-

tuelle. En outre, les époux Gautier, sur les conclusions de 

M* Blanche, avocat de la partie civile, qui demandait 

6,000 fr. de dommages-intérêts, ont été condamnés à 

1,500 fr. de dommages-intérêls envers la veuve Serre. 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audience du 13 janvier;— approbation impériale du 12. 

DÉCHÉANCE. — CHANGEMENT DE JURISPRUDENCE. — GARAN-

TIE DUE PAR L'ÉTAT A SES ACQUÉREURS. 

Lorsque lElat a vendu des immeubles sur lesquels des tiers 

réclament ensuite des droits de servitude, c'est du jour où 

ces droits ont été définitivement reconnus par l'autorité ju-

diciaire, que s'ouvre, au profit des acquéreurs, l'action en 

indemnité contre l'Etat, el non du jour de la vente faite par 

l'Etat. 

En conséquence, c'est à l'année dans laquelle des droits d'évic-

tion ont été définitivement acquis contre l'acquéreur d un 

immeuble national, et non à l'année de son acquisition, 

qu'appartient la créance dont il demande la liquidation el 

le paiement contre. ï'Etat. 

Le Conseil d'Etat, institué depuis le 2 décembre, n'avait 

pas encore eu à se prononcer sur la question importante de 

savoir à quelle date remonte l'action en garantie et la de-

mande d'indemnilé des acquéreurs de domaines vendus 

par l'Etat et qui ont été troublés dans leur possession. 

Jusqu'à ce jour cette question avait été constamment ré-

solue en ce sens que c'était à la date de la vente faîte par 

l'Etat, et non à la date de la reconnaissance des droits des 

tiers, que remontait l'action en indemnité, qui était dès 

lors invariablement repoussée par la déchéance, si la vente 

remontait à une date ancienne. 

C'est en vain que les acquéreurs troublés, ét qui, con-
jointement avec l'Etat, leur garant formel, avaient plaidé 

pendant quinze, vingt et trente ans devant l'autorité judi-

ciaire, représentaient et disaient: «Le droit d'indemnité n'est 

né que d'hier;» on leur appliquait les lois de déchéance en 

leur disant : <> C'est votre contrat qui est la base de votre 

droit, c'est donc à l'exercice de l'année de ce contrat que 

remonte votre droit à in demnité; cet exercice est tombé 

dans l'arriéré de la dette publique, et vous éjtes déchus.» 

11 faut toutefois reconnaître que ces dispositions législa-

tives, antérieures à la loi du 29 janvier 1831, étaient con-

çues en termes tels , qu'il étaii bien difficile aux juges 

chargés de les appliquer d'échapper aux conséquences 

fiscales qu'on en déduisait; en sorte que 'la fiscalité, par 

des raisons d'Etal, était bien plus encore dans la loi que 

dans la jurisprudence. Mais le texte de la loi du 29 janvier 

1831 est conçu de telle façon, qu'il ne frappe que les 

créanciers négligents à faire valoir leurs droits et à en 
justifier. 

Toujours est-il que les rapports de l'Etat avec ses ac-

quéreurs étant appréciés avec la haute sagesse qui préside 

à la décision que nous rapportons ci-dessous, on n'aura 

plus à redouter l'inexécution des clauses de garanties qui 

sont impli?itement ou explicitement la conséquence d. s 
aliénations faites par l'Etat. 

Nous devons donc nous féliciter qu'on soit revenu aux 

principes d'équité et de raison que nous avons, du reste, 

sans cesse défendus. C'est la date de l'arrêt ou du juge-

ment qui consacre ie trouble, quelle que soit la date de 

l'acquisition, qui donne ouverture à l'action en indem-

Kïe. 

Voici, au surplus, le texte de cette décision impor-
tante : 

« Vu la loi du 29 janvier 1831, art. 9 et 10 : 
« Considérant qu'aux termes du procès-verbal passé le 31 

juillet 1823 devant le préfet du Haut-Rhin, les sieurs Qreyfjp 
et Birckel se sont rendus adjudicataires d'une forêt d'une éten-
due de 26 hectares 88 centiares connue sous le nom de Mit-
telwœldlé et appartenant à l'Etat; 

« Qu'il a été reconnu par arrêt de la Cour impériale (le 
Colmar du 4 février 1852, confirmatif d'un jugement du Tri-
buual civil de Colmar du 20 novembre 1850, rendu coutradic-
toiremenl avec la commune de Rueslenhardt, le sieur Birckel 
et l'Etat, que la communede Rueslenhardt possédaitdes droits 
d'usage sur ladite forêt; 

« Que le sieur Birckel a été, en conséquence, condamné à 
payer à ladite commune une somme principale de 5,170 fr. 

4"2 c , en remplacement desdils droits d'usage, lesquels ne 
pouvaient plus s'exercer par suite des changements apportés 
dans l'état des lieux par ie sieur Birckel, ensemble les intérêts 
de ladite somme de 5,170 fr. 4i cent, à compter du 12 mai 
1840 et les dépens; que les mêmes jugement et arrêt, sta-
tuant sur la demande en garantie dirigée paa le sieur Birc-

kel contre l'Etat, ont condamné ce dernier à, indemniser le 
sieur Birckel d; toutes les condamnations prononcées contre 
lui en principal, intérêts et frais; 

n Que sur la demande en paiement de ladite indemnité, no-
tifié par le sieur Birckel, au préfet du Haut Rhin, le 26 juin 
1852, noire ministre des finances a déclaré la créance du sieur 
Birckel éteinte pour cause de déchéance par application de 
l'art. 9 de la loi du 29 janvier 1831 ; 

« Considérant que le sieur Birckel n'a pu avoir contre l'E-
tat de droits acquis à une indemnité que du jour où le droit 
d'usage de la commune do Rueslenhardt, sur la lurôi de Mit-
telwœldlé, a été définitivement reconnu; 

te Que ce droit d'usage n'a été reconnu définitivement que 
par 1 arrêt du 4 lévrier 1852 ; que dès lors la créance du sieur 
Birckel appartient à l'exercice 1852, el que le délai pendant 
lequel le paiement peut en être demande n'est pas encore 
expiré ; 

« Qu'ainsi c'est à tort que notre ministre des finances a dé-
claré ladite créance éteinte par application de l'article 9 de la 
loi du 29 janvier 1831 ; 

« Art. 1 er . La décision du ministre des finances, en dalo du 
31 août 1852, est annulée; 

* « Art. 2. Le sieur Birckel est renvoyé devant le ministre des 
finances pour obtenir liquidation, et le paiement des sommes 
au paiement desquelles l'Etat a été condamné envers lui par 
le jugement du Tribunal de première instance de Colmar du 
20 novembre -1850, et par l'arrêt de la Gourde Colmar du 4 
février 1852. » 

Rapporteur, M. Leviez, auditeur; avocat, M" Deiaborde; 

commissaire du Gouvernement, il. de FÔrca'dc, maître 
des rcquôles. 

( (
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TlUIiUNAUX ÉTHAIVGEKS 

rinnes, commis un homicide volontaire sur la personne 
de François Dierickx? 

Deuxième question. — Le meurtre mentionné dans la 

première question a-t-il été commis avec préméditation? 

M. le président donne au jury les instructions prescrites 
par la loi. 

Il est deux heures moins vingt minutes, le jury se retire 

dans sa chambre de délibération ; il en sort au bout d'un 
quart d'heure, 

L'audience est reprise. 

M. le président: MM. les jurés, quel est le résultat de 
voire délibération ? 

M. le chef du jury : Sur mon honneur et sur ma cou-

science, la déclaration du jury est: Non, l'accusé n'est 

pas coupable. (Longue sensation.) 

M. le président : Qu'on fasse entrer l'accusé. 

L'accusé reprend place sur son banc et ne manifeste pas 

la moindre émotion. « 

M. le greffier donne lecture du verdict, que l'interprète 

traduit ensuite à l'accusé, qui demeure parfaitement im-

passible. 

M. le président prononce l'ordonnance de mise ea li-

berté. 

Vanderhoudelingen, toujours de même, quitte le banc 

des accusés et va se placer à côté de ses défenseurs. 

M. le président : La parole est à la partie civile. 

M' Wivekens, avoué : Nous avons l'honneur de déposer 

les conclusions tendantes à ce qu'il plaise à la Cour con-

damner Pierre Vanderhoudelingen à tels dommages-inté-

rêls qu'elle jugera convenable d'allouer à la partie civile, 

ou tout au moins le condamner aux frais du procès, récu-

pérables par la voie de la contrainte par corps.' 

M" Jioussel -, Je déclare, au nom de Pierre Vanderhou-

delingen, m'en rapporter entièrement à la sagesse de la 

Cour. 

M. Nothomb, substitut du procureur-général : Je dé-

clare également m'en rapporter à la sagesse de la Cour, 

quant à la somme des dommages- intérêts, et je conclus à 

ce que la partie civile soit condamnée aux dépens envers 

l'Etat, conformément à la loi. 

Il est deux heures et quelques minutes; la Cour se re-

tire pour délibérer. 

Pendant celle délibération, comme pendant la délibéra 

lion du jury, ie public se livre aux conversations les plus 

animées. L'affluence des curieux est à son comble tant à 

l'extérieur qu'à l'intérieur do la salle des audiences. 

'Après une heure de délibération, la Cour rentre en 

séance avec l'arrêt ci-après : 

« La Cour d'assises du Brabant rend l'arrêt suivant : 
« Vu les conclusions de la partie civile ; 
« Ensemble la déclaration de Pierre Vanderlioudelingei 

par l'organe de M
e
 Roussel, son conseil, qui a déclaré s'en 

référer à la justice sur la quotité des dommages-intérêts; 
« Attendu que si, de la déclaration du jury, il résulte que 

la mort de François Dierickx n'est point le résultat d'un cri-

me, il est [trouvé, par l'instruction faite devant la Cour, que 
François Dierickx a succombé à une blessure que Pierre Van-
derhoudelingen lui a faite, le 25 janvier 1853, à Ué'rinnes 
l'aide d'une arme à l'eu ; 

« Attendu qu'il est également établi, par la même iiisruc 
lion, 'que Pierre Vanderhoudelingeu-n'étaii pas dans la néces-
sité actuelle de la légitime défense, lorsqu'il a tiré sur Fran 

çois Dierickx le coup de feu qui lui a donné la mort, et que 
c'est par sa faute qne François Dierickx a perdu la vie ; 

« Attendu que la mort de François Dierickx a causé à la par 
tie civile un préjudice moral el matériel que Pierre Vander 
ltoudelingen est tenu de réparer, et dont la Cour fixe équita-
blement la réparation, à la somme de 2,000 fr., ipdfpendain-
ment des frais du procès; 

« Par ces motifs, 
ta Cour, 

« M. Nothomb, substitut du procureur-général, entendu en 
ses conclusions et réquisitoire, 

« Conîamne Pierre Vanderhoudelingen envers la partie ci-
vile, à une somme de 2,000 fr-, et à tous les frais du procès à 
titre de dommages-intérêts ; 

>< Et statuant sur le réquisitoire du ministère public, 
« Vu l'article 368 du Code d'instruction criminelle, et l'ar-

ticle 52 du Code pénal ; 
« Condamne la partie civile aux frais envers l'Etat; 
« Déclare les condamnations qui précèdent recouvrables par 

la voie de la contrainte par çarps. » 

L'audience est levée au milieu de la plus vive agitation. 

PÏèrre Vanderhoudelingen, dont le maintien est toujours 

resté le même, quitte ;o Palais-de Justice par une porte 

dérobée, lt est accompagné de ses défenseurs. 

s'en attribuer le prix ? Tello on l
a 

lemaréchal-lé
P
rran fy NOM

 8
SSl,0n <** ù 

■e par l'affirmative. Voici dï^ffij^ !M 
Chap

e
||

e
 ^

n
ce»* 

ry, maître voiturier, qui lui redevaU nn'e'
6 

francs pour ferrage antérieur du paisibù n
 8

?
D

"»-
quotidiennement à sa charrette.

 Buc
eph

a
| 

Après avoir vainement réclaro 
réchal prit une résolution 

see 

La AL Py, maréchal- ferrant a 
avai

i
fl
î;

t un ass
ez long crédit à son 

, >o ces 86 fr t„ 
héroïque el rl<s ' riJ8é ^ 

qu on mi amena de nouveau le susdit ehi^^
8péfé

e • 

manquait qu'un fer, il déferra complète^V
u
Wl> 

de et signifia au paysan-voilurier qu'il W.I ^«C* 
jusqu a parfait paiement, et allait lï mettre îw""^ 

auberge, aux frais du débiteur.
 1 {^rr£ 

Le père Galéry, stupéfait de cette déposa • 

extra-légale, chercha vainement à atlenT-
 0a

 %
v 

et 

cier en lui offrant les 3 fr. 60 
a attendrir 

M prix du fe. 
800 

tous ses discours furent inutiles et vïnrent 7cT%e ac
tw 

l'inexorable réponse du batteur de fers • j>
 0ue

r <Wj 

pas de bidel! » Bien plus, ô dérision! il fit ij* I 

malion, par acte extra-judiciaire, au père r ?»«i« I 

à venir reprendre son cheval, en payant l'arri • -
y d

'»£ 

60 c, les frais de fourrière et autres menu» •
 1(

*3t ' 

sur son relus, M. Py lui a fait donner assien c
 ; PW 

féré.
 batl

°aeti^'
l 

M
e
 Boursier, avoué du maréchal, a exposé 

en rappelant l'ancienneté de la dette, il a solli -J^, a 1 

donnance l'autorisant à faire vendre le cheval t>
 UDe

">t 
payer sur le prix de la vente.

 a
 fcJ 

Le père Galéry est venu en personne défendr 

Il a, par sa faconde, digne de la bazoche de N
 8ACA

°* 
obtenu un qua^-succès.

 0r
fliai)rjj,' 

La cause a été renvoyée, en état de référé à I' 
du mardi à la 5

e
 chambre. '

 âu
dteQc, 

, Le père Galéry se retire presque joyeux, féiicàià 

éloquence par tous les clercs ses voisins. « On ,
 r8

oi> 

un bon avocat, dit-il en saluant à droite et à J
3

'"*"^ 

va prendre un avocat pour défendre 6on bon droi^'
011 

■*-La Cour d'assises, présidée par M. leconspiL* 

tarieti - Lafosse, a statué ce matin sur les ex 

sentées au noni de quelques-uns des jurés de T*
6
* 

Il y a été slatue de la, manière suivante, sur les*
5
** 

tions de M. l'avocat-général Mongis.
 re

tt-

M. Epailly, employé, a éié excusé à raison de s*' 
de maladie, ainsi que M. Herbet, rentier- M ru ^ 

d'ArnouvUle, ancien préfet, a justifié qu'il' est insr-
0
^ 

la liste du jury d'Eure-et-Loir, il a été excusé - so*"* 
sera rayé de la liste du jury de la Seine. 

M. Romeau, ouvrier maçon, et M. Grandperriéf% 

COUR D'ASSISES DE LA PROVINCE DU BRABANT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lyon,' conseiller à la Cour 

d'appel de Bruxelles, 

Audience du Si mars. 

AÏFAIRE VANDElmOUDÉUNCKN. — VF.KDICT DU JUIIV. — 

AI1RÉT DE LA COUR. 

Nous avons annoncé hier l'acquittement de l'accusé, 

doui nous avions reçu la nouvelle par la voie de ia télé-

graphie privée. Nous publions aujourd'hui quelques détails 
sur la dernière audience de ce grave procès. 

Au début de l'audience du 31 mara»Al. le président a 

lans une plai-
donné la parole à M* Roussel, aw 

doirie énergique et substantielle', 

trer l'innocence de l'accusé. 

Après celle plaidoirie, M. le président a déclaré que les 
débats étaient clos et a posé aux jurés les 
vantes : 

>aché à démon-

questions stii-

Premièrc question. — Pierre Vanderhoudelingen ici 

accusé, est-il coupable d'avoir, le 25 janvier 1853, à Hé-

CHROIXmUE 

PARIS, 1" AVRIL. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation,- ne recevra pas le dimanche 2 avril, mais il re-
vra les dimanches suivants. 

— M. Angot des Retours, nommé substitut du procu-

reur impérial près le Tribunal d'Arcis-sur-Aube, a prêté 

serment à l'audience de la première chaumi e de la Cour 

impériale, présidée par M. le premier président Delangtè. 

* — M. Marc Hohéo est locataire, dans le palais du Bazar 

Bonne-Nouvelle, de la salle dite des Spectacles-Concerls, 

située à l'étage souterrain, et du théâtre où, entre autres 

divertissements, se fait notamment l'exhibition des ta-

bleaux vivants. Le prix du bail, fait le 23 juillet 1852, 

pour trois ans, est de 7,000 fr. pour la première année, 

8,000 fr. pour la deuxième, 9,000 fr. pour la troisième, 

payables par jour, et par fractions de 18 fr. la première 

année, 21 fr. la deuxième, 24 fr. la troisième. M. Javul, 

propriétaire, a l'ail saisir, pour une somme de 5,000 fr. de 

loyers échus, le mobilier du théâire, et une ordonnance do 

référé, motivée sur l'insuffisance de ce mobilierpour ga-

rantir le paiement de la locution, a ordonné l'expulsion du 

locataire, et la mise de ses meubles et effets sur le car-
reau, s'il était nécessaire. 

M. Marc Rohée a interjeté appel. M. Houx, son avocat, 

a exposé devant la première chambre de la Cour impé-

riale, présidée par M. le premier président Delangle, que 

le propriétaire nanti du loyer de six mois d'avance n'é-

tait créancier tout au plus que de 2,500 à 3,000 fr., que 

le locataire avait fait dans les lieux pour '9,000 fr. de tra-

vaux, qu'il y aurait préjudice énorme à expulser ce loca-

taire, tjui employait quotidiennement 70 à 80 personnes, et 

qu'au moyen d'un délai de trois mois il lui serait po .-.Sil >le 

de payer ce qu'il devait, d'autant plus que, pendant l'été, 

il exploitait, aux Champs-Elysées, une petite salle dè 

spectacle, succursale de la saile Bonne-Nouvelle, ét dont 

ies bénéfices procureraient facilement le i embourseinent de 
M .JuVal. 

M' Puujel, avocat 'de M. Javul, a fait observer que 

M. Rohée avait eu le tort de laisser accunm er les loyers, 

au heu de s'acquitter jour par jour, et que la uteuleure 

partie des meubles et objets servant de garauliq au, pro-

priétaire consistait dans les maillots ét 'les gazes plus ou 

moins transparentes, nécessaires à l'exhibition 
b eaux vivants. 

La Cour a cuiilirrtié purement et simplement 
nance de référé.

 :
 , 

— Un iiKii érhal-ferran 
somme pour l'en ânes 

pelier, ont excipé de leur position piécaire, et ils ont 
mandé à être déchargés du service du |ury

)
 comme » 

vice trop onéreux. Il a été fait droit à
 :
ces deux demaiilT" 

— M. Barrier, gérant du journal Y Univers, et M. Dula ' 

rédacteur du même journal, ont porté une plainte en d]' 

famation contre M. Martin, gérant du journal iaiw, 
religièys'e~f 

Le Tribunal correctionnel a rendu, le 18 février mk 

gement par défaut qui condamne M. Martin à 500 fr. d^a-

mende, 1,000 fr. de dommages-intérêts, et ordonne'fa. 

serlion du jugement dans trois journaux. 

Les conclusions de la partie civile tendaient à 10 000 f-

de dommages-intérêts et à l'insertion dans cinq joimu 
Aujourd'hui, sur l'opposition formée par M. Martin -

Tribunal a rendu, le jugement suivant : 

« Reçoit Martin opposant au jugement du 18 février etsu-
tuant : 

« Attendu que si le journal la Presse religieuse, fausse* 
numéros des 15 et 29 janvier 1834, n'a pas articulé d'une ma-
nière précise que la brochure dont il s'agit lut l'œuvre àtst.v 

dacteuis de l'Univers, il l'a insinué et l'a fait entendre clai-
rement; 

«Attendu que cette brochure, écrite de mauvaise foi, est es-
sentiellement injurieuse pour monseigneur l'archevêque d* 
Paris; 

« Attendu que l'impu'er directement ou indirectement à des 
auteurs qui y sont complètement étrangers, c'est dépasser les 
limites de la discussion permise, c'est aller au-delii d 
qui peut appartenir» la presse, dans les termes d'une polémi-
que qui doit toujours être digne, convenable et mesurée ; JM 

c'est aussi porter atteinte à la considération du journal auquel 
ils appartiennent ; 

« Attendu, dès lors, que Martin a commis le délit prévu-:' 

puni par l'article 18 de la loi du 17 mars 1819; 
« Déboute ledit Martin de son opposition;, maintient l« pi-

geaient; . .. 
« Attendu, toutefois, qu'il n'esl justifié d aucun prejuaj» 

causé à Barrier et à Dulac; 
« Dit qu'il n'y a lieu de leur accorder aucuns dommagt:-

intérêts; . 
« Condamne Martin aux dépiens pour tous dommages-i""' 

rêls, ordonne l'insertion du présent jugement dans IP 
journaux, au choix de Barrier et de Dulac, aux frais de H"' 
lin. » 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourdjte 
Le sieur Flaunet, épicier, avenue dé NeuiH.v, IWi 

25 fr. d'amende pour détention d'une fausse
 m

'
,
''''

li
,
!
^

;

oUT
. 

Le sieur Cuérin, boulanger, 5, quai de Seine, a 

bevoie, a six jours de prison el 25 

lentiou d'une fausse balance. 

r. d'amende pP. 

d'escroqué — Avant-hier nous rendions compte 
commises par un ancien écuyer de l'Hippodrome; M^. 

' Hait une écuyère qui comparaissait devau 
attendant q«>* 

a Cour d'assises, sous l'accusât» 

des la-

l'ordon-

avoir réclamé le paiement d 

val de son débiteur eu fouri 

auquel il est dû une certaine 

l'un clieval, a-t-il lo droit, après 

e sa créance 

, pour 
demietlre le cbe-< 

levure vendre et 

d'hui c 

me Tribunal pour semblable délit, en 

comparaisse devant 

faux en écriture de commerce. 

La prévenue est M"' Alexandrine Gaillard ;
 cl

*J^ 

co-préveuue sa mère, qui devra aussi comparum
1
-

le jury. 

Ces dames, jadis fermières à Nanteuil, ont qui ' ̂  

lage pour la capitale, la paix des champs | oui' ■ ^ 

de la rue, le loti rustique pour un sr.inptucux.apP 

dans la Chaussée d'Autin, la charrette de «f^'HL il & 

quipage, el la toile b:se pour le velours et '^L^den 

leur a manqué que tie changer leur nom de 

celui de M"'" de Lagaiilardière ; ceci eût compte» 

mmphose. . n'était 
Ou avait quatre chevaux fringants à l'c'

cune
'
 ofl 

que festins, promenades au bois, etc.; bre , 

grand train. ■ privai 
Qui payait tout cela? De pauvres gens V\^JL^ 

faire des avances à ces grandes daine» r ^ 
ls elles se M>.U ^ 

devait' 

pour 

La plupart des actes à l'aide desquels 

ré leur existence luxueuse seront expliques 0 ,
 eS

 &i» 

d'assises. Aujourd'hui il ne s'agit que ^^Vuir* 
u escrouiKwie i une ma Iheuicusc mareuanue 

d'esen 

CaO0 eu' 1 

i escroquwie i une u-

la veuve Ruglel, a été victime, à elle seul
1 

ries s'elevant au tolal à plus de 2,400 ,YCgerf|5 
dames ont-elles obtenu les objets à crédit eu 

té formant ce tolal? C'est ce que la P<>
uVI

 . 

vient expliquer au Tribunal.
 t

 iouéle
r
^* 

"Vis-à-vis d'ede, h s prévenues n o >t 

grandes dûmes; M"' Gaillard éunU6o»> 
ie, ce qui esi parfaitement vrai; si elle tui

 é(Ja
 w 

cheva. 1, s sombres et droites a lees du «•««J
 é0

M 

pie, sans 'doute eile l'eût luit. Mais, u.ia- ^ nH»» 

n'est pas précisément un litre a Jacond-mt ,
 f

 ̂
0

, • 

y » écuyère et écuyère, comme il y a -gÇ
 u

 in»"» 

M"" Gaillard était, suivant ebç, et s,.r o,g „ejjj 
sa mère qui, comme toutes les n.eres d » " ^Q^H 

naîi rien de comparable au talent ue, sa nu», 

ut pf « 
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a 

e rlc l'époque et était sur le point 

aP
reuii°

rc e> "J ,
)fl de8

 amazones de l'impératrice; 

PLnonwe00 i -„rméc. invcnt -S comme on le pense 

au co*r ^Teauco.', ^ »' armCl'' 
^**!àr ces d

anic
f;

 nicrc
 Giillard, sa (illo avait /c sac, 

^plus,
 sl

"
va

''...,i
t
 de l'argent ; mais comme elle était 

elle ne le recevrait qu'après son D6 )1 .^.,1 dire 
rfnon émane,-

V^'coloncll^ 
future 

cou» 

;
 des amazones, qui paraît fort éman-

s les dires de sa mère ; elle ajoutait 

„,riéiairc à Meaux, à Meaux !.. cette terre 

^^'ÏÏumbanqucs, cet Eldorado où la famille 

V"
ise

 l'honneur d'exécuter la cachucha avec la 

&'l
uct a

4

C
l' autorités constituées! 

%is*
,on

 Allait à la mère Gaillard une robe pour ôtre 

nJiiJour ? ,,i grand personnage; un autre jour c'était 

Ze»léei ,iirnourêtre présentée à la Cour; une autre 

Sc^iSc b .HM .es, etc., etc. 
to«nC l ,i cela en billets, billets refusés a presenta-

' "On 0* i,Lmiels la malheureuse marchande eut de l'ar-

; ;1
, ets«

r
2

r à
 M"" et à M"* Gaillard, leur chiffre dc-

tfOià
 r .'ddes factures. 

V
<à,il

 • .
c
 fut port« e par un sieur Massue, fabricant de 

lireP'j
 ava

ii |
e
 premier démêlé la vérité, 

peignes» I". Massue abattit l'échafaudage de menson-

Ce Pieusement élevé par la mère et la fille. 

«s 8 ' '-itables moyens d'existence ont été révélés par 

le
urS

.
vC

'
 (t

g i
a
 niaison qu'elles habitaient, Cbaussée-

• P^^t on les devine aisément. « Ces dames, dit-elle, 

:
 VJiU1

'
C
 payé leur loyer, on a vendu leurs meubles. 

i'
0
*^" aient une vie dissipée, recevaient beaucoup 

dont quelques-uns passaient la nuit chez lies 

i 

"' e Gaillard nie ce fait, mais M. le président lui 
La Î! qu'elle a dit à un témoin : « Ah! bah ! 

^ ma tille vous paiera, 
,|0flC,_ 111 

rjeur" 

laissez 

elle trouvera bien un entrete-

• '
 a

„d, avocat, a plaidé pour la partie civile. M* 

h da présenté la défense des prévenues. 
140

 fille G'iill
a
'd a éié condamnée à huit mois de prison 

Sept Allemands, tous du cœur de la Bavière, tous 

tu née iiierres, célébraient l'hymen de l'un d'eux chez 

l»uratcur de la barrière de la Réforme. Tous blonds 

^Ineie te blond Werther, comme Werther ils se plaisaient 

jes tartines aux enfants attablés au milieu d'eux, tout 

chantant une douce tyrolienne. Mais si douce que soit 

"""e tyrolienne, elle prend de certaines proportions quand 

est entonnée par sept voix avinées ; une première fois, 

maître de l'établissement dut leur faire remarquer qu'ils 

'étaient pas seuls dans le salon dont ils faisaient trembler 

L
 v

j
lreS)

 et que certaine* oreilles françaises seraient en-

chantées de voir le concert prendre fin. 

Cela dit le restaurateur se retire, et le concert recom-

mence. « Vous n'avez donc pas entendu ce que le patron 

vient de vous recommander? » leur disent deux jeunes 

•..cintres en bâtiment, placés près de leur table. 

' Aces mots, un géant allemandse lève; c'est le héros de 

la iete, le marié, Pierre Junguers ; d'un coup de poing il 

assomme l'un des deux peintres, saisit l'autre d'une main, 

le jette à ses deux frères, Jean - Baptiste et Jean Junguers, 

autres géants, qui, aidés de Michel et de Nicolas Schonen 

et ne Nicolas Nissen, se passent de main en main le jeune 

peiatte, le lancent sous une table, le relèvent en criant de 

iiutes les forces de leurs poumons : « Les Français sont 

des lâches et des l'aignants ! » 

A. ce bruit, le îestaurateur remonte en hâle, précédé 

(l'un de ses garçons. CJ dernier s'avance le premier vers 

1rs Allemands pour s'enquérir des motifs de la querelle ; 

d'un bond, Nicolas Nissen arrive sur lui, et d'un coup de 

houteitte, asséné sur la tête, il le fait rouler sur le par 
i /uet, baigné daus son sang. 

Aujourd'hui qu'ils comparaissent devant le Tribunal 

correctionnel pour répondre à une prévention de coups 

el blessures, les sept Bavarois restent immobiles, les 

jeux baissés, les bras tombants; les déclarations des té 

moins ne peuvant leur arracher un mot, un geste, un 
signe. 

Interpellé plus particulièrement par M. le président, 

Pierre Junguers, le marié, fait un effort surhumain et ré-

pond : « Si les Vrançais afre bas plaqué nous pour les 

" jinssous, nous afre pas mis en golère. » 

Les prévenus ont été condamnés, savoir : Nicolas Nis-

sen à deux mois de prisou, Pierre Junguers et Nicolas 

Schonenà six semaines, et tous les autres à un mois de la 

même peine. 

— Jean-Baptiste Hamon, né dans l'arrondissemeut de 

Moriain, département de la Manche, est venu résider à 

Paris où il travaillait de son état. Lorsque, en 1852, il eut 

atteint sa vingtième année, et que le tirage au sort i'appe-

'W à concourir à la formation du contingent de l'armée, il 

jf'nagiaa qu'au lieu de se soustraire au recensement et à 

mscripiiou des jeune gens, il valait mieux, au contraire, 

Claire inscrire deux fois, lt choisit pour cette double ins-
LT1 ption le lieu de son domicile d'origine, et le lieu de sa 

fwoence actuelle. Le Normand fit le raisonnement fort 

Micieux que voici : La probabilité est qu'en tirant deux 

w au sort, dans deux localités , je puis être pris dans 
neel exempté dans l'autre, selon l'ordre des numéros. 

,.„]"
um

^
t0

qui m'exemptera sera le bon tirage; ce'sera. 

tomh^
Ue

 valoir pour me libérer du service. Si je 

lue r]
 a

"
 S

°
rt

 ^
ans

 '
cs

 deux localités, je ne co irs ni le rU-
e partir deux fois, ni même celui de fairo un double 

service au régiment. Si, par contre, je suis exempté deux 

lois, j aurai un double congé; ce qui abonde ne nuit pas. » 

Le Normand se lit donc inscrire dans l'arrondissement 

de Mortaiti et dans le 9- arrondissement de la Seine. A 

Paris, ce lut lui-même qui mit la main dans l'urne : il tira 

un excellent numéro. Mais, à Mortain, le père fut moins 

heureux, il prit un numéro détestable qui classa son fils 

dans les six premiers à partir. Jean-Baptiste Hamon eut 

bientôt fait son choix, et aussitôt que les listes départe-

mentales de la Seine furent closes, il s'empressa de relirer 

du bureau militaire un certificat constatant que son nu-

méro n'ayant pas été atteint pour le contingent, il était dé-
finitivement libéré. 

Les opérations du recrutement de la Manche marchè-

rent dans un sens tout contraire. Le jeune Normand ne se 

présenta pas devant le conseil de révision, qui, conformé-

ment aux dispositions do la loi de 1832, le déclara propre 

au service militaire. Lors de la mise en activité de la clas-

se, le préfet de la Manche fit notifier au jeune soldat un 

ordre de route, au domicile de son père. Hamon, n'ayant 

pas obéi à cet ordre, fut signalé à la gendarmerie. 

11 y a quelques mois, le jeune soldat de la Manche fut 

arrêté à Paris par les agents de la force publique ; mais le 

rusé Normand déconcerta les gendarmes en tirant de son 

portefeuille un certificat parfaitement en règle, établissant 

qu'il avait satisfait à la loi. Les gendarmes, ébahis, exa-

minèrent la pièce, relurent leur mandat... Mais, en défi-

nitive, ne se croyant pas compétents pour apprécier la va-

leur de pièces régulières qui se contrariaient, ils emmenè-

rent leur prisonnier devant l'autorité n ilitaire. Là, on re-

connut le mérite du certificat de la Seine, et le général, 

pensant qu'il y avait erreur des autorités de la Manche, 

ordonna la mise en liberté du captif. Le Normand se re-

tira tout joyeux; il écrivit à son père pour lui annoncer 

son arrestation et son triomphe. 

Cependant des renseignements ayant été demandés et 

recueillis par le ministre de la guerre, on donna de nou-

veau l'ordre d'arrêter Hamon, sans tenir compte du certi-

ficat de libération délivré par la préfecture de la Seine. En 

conséquence, la gendarmerie se mit à la recherche du 

jeune soldat qui ne tarda pas à être écroué à la maison de 

justice militaire comme insoumis du département de la 

Manche. 

M. le président, au prévenu : N'êtes-vous pas né à St-

Jean-de-Corail, canton de Teilleul (Manche), et vos pa-

rents n'habitent-ils pas dans ce pays-là? 

Le prévenu : Oui, monsieur; mais moi, j'ai quitté la 

Normandie depuis plusieurs aunées pour me fixer à Paris. 

C'est pour cela que je me suis fait inscrire sur les listes du 

9e arrondissement, où j'ai satisfait à la loi. 

M. le président : Vous n'ignoriez pas que votre père 

vous avait fait inscrire dans le département de la Man-

che? 

Le prévenu : Mon père a fait ce qu'il a voulu... 

M. le président : Sans doute ; mais vous mettiez deux 

cordes à votre arc. Vous vous ménagiez ainsi, pour vous 

soustraire à la loi du recrutement, un moyen frauduleux 

qui a bien failli réussir. Quoi qu'il en soit, un ordre de 

route vous a été notifié, et vous n'avez pas obéi ; c'est 

le délit que nous avons à juger. 

Le prévenu : Je ne suis pas responsable des actes de 

mon père ; moi, j'ai tiré à Paris, je suis libéré du service, 

et non insoumis. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

la prévention. J'espère, dit-il, que le Conseil ne se lais-

sera pas prendre à la finesse du Normand amené à sa 

barre. L'inscription faite à Mortain a été déterminée par le 

domicile du père, domicile légal du jeune soldat. Cette 

inscription est la seule valable, et Hamon s'est rendu 

coupable du délit d'insoumission. 

Le défenseur du prévenu soutient la thèse contraire ; il 

réclame pour son client les bénéfices du tirage de sa rési-

dencéTÎirage auquel il a personnellement pris part pour 

une obligation qui lui était personnelle. 

Le Conseil, après quelques instants de délibérations, 

déclare Hamon coupable d'insoumission, le condamne à 

vingt-quatre heures d'emprisonnement, et ordonne qu'il 

sera mis à la disposition du maréchal commandant la 1™ 

division militaire pour être incorporé dans un régiment de 

l'armée. 

— Le Conseil de révision permanent de la 1" division 

militaire s'est réuni aujourd'hui, sous la présidence de M. 

le général Bipert, commandant l'une des brigades de l'ar-

mée de Paris, à l'effet de statuer sur les divers pourvois 

formés par des militaires, condamnés pendant le mois de 

mars par les deux Conseils de guerre de la division. 

M. le capitaine d'état-major Le Guilloux, attaché à l'é-

tat-naajor de la 1" division , membre du Conseil, a fait 

successivement le rapport des affaires soumises à l'exa-

men du Conseil. 

Une seule cause a présenté quelque intérêt, c'est celle 

du nommé Jean Romain, fusilier au 66* régiment de 

ligne, condamné, le 16 mars dernier, par le 2* Conseil 

de guerre, à la peine de trois années de travaux publics, 

comme coupable d'avoir volontairement brisé sept fusils 

et lacéré une multitude d'habillements militaires pendant 

qu'il était resté seul dans la chambre de sa compagnie et 

que ses camarades étaient sur le champ de manoeuvres 

occupés à faire l'exercice. 

C'est la troisième fois que Jean Romain est traduit en 

justice pour des délits analogues. Ce jeune homme se met 

ainsi'cn contravention aux lois militaires, parce qu'il pré-

tend qu'étant né en France d'un père Espagnol non natu-

ralisé Français, on n'a pas eu le droit de le soumettre au 

recrutement de l'armée et encore moins de l'incorporer 

dans les troupes françaises. 

M. le colonel d'artillerie Pichcr de Grandchamp, com-

missaire impérial, a présenté quelques considérations sur 

la position exceptionnelle de ce militaire qui repousse avec 

tant d'obstination la qualité de soldat français, en invo-

quant l'origine espagnole de son père. Mais M. le com-

missaire impérial a pensé que tant que la décision du 

Conseil de révision de la Dordogne qui l'a incorporé ne 

sera pas réformée par les Tribunaux compétents, s'il y 

en a, Jean Bomain éUit à bon droit justiciable des Tri-

bunaux militaires et passible des peines édictées par le 

Code pénal de l'armée pour U répression des crimes etdé-

iis qui sont commis sous les drapeaux. En conséquence, 

le ministère public a conclu à la confirmation du jugement 

qui a condamné Jean Romain à la peine des travaux pu-

blics. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, a 

rendu à l'unanimité des voix un jugement qui rejette le 

pouvoi de ce condamné. 

A l'ouverture de la séance, M. le général président du 

Conseil a annoncé la mort de M. Coppenhague, chevalier 

de la Légion-d'Honneur, secrétaire-général de l'état-ma-

jor de la 1" division, et qui depuis tant d'années remplis-

sait avec zèle les fonctions de greffier près le Conseil. 

On a appelé M. Legay, commis-greffier près le 1" Con-

seil de guerre, qui a été invité à remplir par intérim l'of-

fice de greffier près le Conseil de révision, devenu va-

cant par le décès du titulaire, et l'audience a été ouverte. 

— Dans la soirée d'hier, vers neuf heures, le sieur X..., 

tailleur dans le quartier des Cbamps-Elysées, était occupé 

à fermer sa boutique, lorsque deux individus, qui depuis 

quelque temps rôdaient aux environs, convoitant les ha-

billements exposés à l'étalage, profilèrent d'un instant 

d'inattention de sa part, se glissèrent dans l'intérieur, et, 

enlevant ce qui leur tomba sous la main, prirent lestement 

la fuite. 

Quelque adroite et habile qu'eut été leur manœuvre, le 

taiheur avait eu le temps de voir fuir ses habits et s'était 

bravement jeté à la poursuite des malfaiteurs qui, jouant 

des jambes à qui mieux mieux, s'élaient séparés pour dé-

jouer sa poursuite. Malgré les cris : « Au voleur ! » pous-

sés par le malheureux marchand, l'un des deux, celui qui 

portait le fruit de leur rapine, avait déjà disparu à ses 

yeux, et il allait en être de même de son complice, lors-

que des agents du service de sûreté qui faisaient une ronde 

dans ce quartier, attirés par les cris poussés derrière lui, 

lui barrèrent le passage et le conduisirent au poste le plus 

voisin. 

Comme cet individu n'avait sur lui aucune pièce de con-

viction et qu'il se sentait fort de la fuite de son complice, 

il niait toute participation au vol dont l'accusait le tailleur; 

mais amené à la préfecture, il a été reconnu, quoique bien 

jeune encore, car il n'a que dix-neuf ans, pour un voleur 

de profession ayant- déjà subi deux condamnations, et se 

trouvant encore recherché pour d'auti es méfaits. 11 a été 

mis en lieu de sûreté, et tout fait espérer que son com-

plice ne tardera pas à l'y rejoindre. 

— Hier, vendredi, vers neuf heures du soir, un indi-

vidu paraissant âgé de 35 à 40 ans confortablement vêtu, 

et ayant l'apparence d'un commerçant ou d'un employé 

aisé, se présentait dans le cabinet de lecture tenu par le 

sieur Christophe, rue de Rivoli, 26, et prenait place à la 

table couverte de journaux, autour de laquelle se trou-

vaient déjà assises cinq ou six personnes. 

Depuis une demi heure environ, cet individu parcourait 

les journaux, puis, tout à coup, tirant un pistolet de sa 

poche, il se le plaça sous le menton, pressa la détente, et 

se fit sauter la cervelle. 

Le commissaire de police de la section du Roule, appelé 

à constater ce suicide, n'ayant trouvé sur le corps aucun 

papier de nature à faire connaître les noms, profession et 

domicile de cet individu, l'a fait porter à la Morgue. 

lés gens de l'art ont peu ou point d'espoir de lui sauver l 

V1G ' ' * 
L* sensation qUS cet événement a produite ici a cle 1res 

grande, et elle s'est encore augmentee quand on a appris 
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maison paternelle. Les deux époux appartiennent 1 un 

l'autre à d'honorables familles bourgeoises de Barcelone. 

L'église de Saint-François-de-Paul a été fermée sur-

le-champ. Elle ne sera rouverte qu'après que l'on y aura 

accompli la cérémonie expiatoire. 

CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, u" 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n" 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-

dredi. 

Bourse de Pari^ da 1" Avril Bf*S4. 

3 O/O 

4 1/* 

f Au comptant, 
( Fin courant 

I
Au comptant, 
Fin courant, 

D* r c. 

D" c. 

30 c. 
25 c. 

82 90.— Hausse « 
G2 35.— Baisse « 

89 SO.-— Hausse » 70 c. 
88 70.— Baisse «-20 c. 

AU COMPTANT. 

0[0 j. '22 déc 
lrHOrO j. 22 sept. 
0[0 j. 22 sept 
lrî 0(0 de 1852. 

62 90 

89 50 
(Ut. de ia Banque. . . 2590 — 
Crédit foncier 455 — 
Société gén. mobil. . 463 — 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ETRANGBRS. 

5 OiO belge, 1840. . 
Napl.(C. Kotsch.).. — — 
Ernp. Piém. 1880.. 76 — 
Rome, 5 0p0 75 1|2 
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VIM.fi, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions... 1085 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 1120 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE*. 

H.-Fourn. de AJonc. 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. ., . 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 187 50 

A TERME. 

i 0)0 
4 1|2 0(o 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

~CF40 "63 45 62 25 1Ï2_ 35 

89 — 89 - 88 70 88 70 

76 50 

OHEHINI DE FXR COTÉS AtS PARQUET. 

Saint-Germain. ..... 570 — 
Paris à Orléans 1040 — 
Paris à Rouen. ..... 815 — 
Rouen au Havre. . . . 410 — 
Strasbourg à Bàle. . . 3 10 — 
Nord 705 — 
Chemin de l'Est. ... 677 50 
Paris à Lyon 770 — 
Lyon à la Méditerr. . 64Q«fi-
Lyon à Genève 415 — 
Ouess 550*— 

ParisàCaenetCherb. 

Dijon à Besançon... — ■— 
Midi.. 490 — 
Gr.centraldeFrance. 387 50 

Dieppe et Fécainp. ... — — 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.).. . . — — 
Grand'Combe — — 
Central Suisse 
Mulhouse k Thann. . 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Barcelone, en Catalogne), 26 mars. — Dans la 

matinée d'avant-hier, l'église de Saint-François-de-Paul , 

de Barcelone, a été le théâtre d'un crime atroce. 

Parmi les nombreux fidèles assistant à la première 

messe qu'on célébrait à l'autel de la Vierge, était une 

jeune femme en élégante toilette, accompagnée de sa do-

mestique. Auprès d'elle vint bientôt se placer un jeune 

homme fort bien mis, qui, de temps en temps, disait à l'o-

reille de cette femme quelques paroles très brèves qui la 

faisaient tantôt rougir, tantôt pâlir. Elle faisait visiblement 

des efforts pour se débarrasser de son interlocuteur, car 

toujours, lorsque celui-ci se penchait vers elle pour lui 

parler, elle s'inclinait du côté opposé, et deux fois elle 

changea même de place. Voyant que cet individu s'obsti-

nait à l'importuner , elle prit enfin le parti de s'en aller, et 

se dirigea avec sa servante vers la porte de l'église. Le 

jeune homme la suivit encore, et au moment où, après 

avoir pris de l'eau bénite, elle allait franchir le seuil de la 

porte, cet individu lui enfonça un poignard dans le bas-

ventre, et la malheureuse tomba baignée dans son sang. 

La stupeur dont les nombreux assistants furent frappés 

par la perpétration de cet horrible crime dans le lieu saint 

fut telle, que l'assassin put s'échapper; mais grâce à l'ac-

tivité du lieutenant de l'alcade, don Antonio Alsino, le 

coupable a été arrêté et mis à la disposition de la justice. 

La jeune femme se trouve dans le plus grand danger, 

Le lieutenant de vaisseau de la marine française, J. R. Bel-
lot, qui a péri si malheureusement, victime de son dévouement 
à la science et à l'humanité, avait laissé un manuscrit du cu-
rieux journal de voyage qu'il a tenu pendant sa première ex-
pédition dans les mers polaires. Ce journal, sa famille l'a mis 
en ordre pour en former un beau volume in 8, auquel on a 
joint une carte des régions arctiques, un magnifique portrait 
de Billot, gravé sur acier, un fac-similé de son écriture et une 
intéressante notice biographique écrite par M. Julien Lemer, 
d'après des notes et des papiers de famille. — Ce volume est 
en vente chez Perrotin, éditeur des Mémoires du roi Joseph. 

— C'est lundi 3 avril l'ouverture de la vente pour la saison 
d'été aux magasins du Grand Coudé. 

Les annoucus de ce .jour contiennent un tableau intéressant 
de quelques-unes des marchandises mises en vente, avec l'in-

dication des prix. 

— ODÉON. — Ce soir, l'Honneur et l'Argent, avec Laferrière, 
Tisserant, Rime, M 11 " Graugé, Boqueville. Mardi prochain, au 
bénéfice de M11' Grange, la 1™ représentation de la Conquête 
de ma femme, comédie en 3 actes. 

— THÉATRE-LVRIQUE. — Aujourd'hui dimanche , par ex-
traordinaire, le Bijou perdu, avec M™ e Marie Cabel. Lundi, re-
présentation extraordinaire. 

— AMRIGU-COMIQUE. — Aujourd'hui, spectacle extraordi-
naire composé de deux drames en six actes chacun, le jui I 

de Venise et l'Enfant du régiment. Après-demain, sans remi-
se, la l r« représentation du Pendu, par les auteurs de Marianne. 

— Le théâtre impérial du Cirque donna co soir la 100e cl 
dernière représentation de la Poudre de Perlinpinpin. Demain 
lundi, relâche pour les répétitions générales de Constantino-
ple, grand drame militaire en quatre actes et vingt tableaux, 

qui fera son apparition samedi prochain. 

— Aujourd'hui dimanche 2 avril, ouverture du grand 
Cosmorama historique. Tous les jours, de une heure à six 
heures. Maison Robert Houdin, 8, boulevard des Italiens. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, bal et 
intermède musical. La Guerre, chant des soldats, chantée par 
M. Tobie Massât. 

SPECTACLES DU 2 AVRIL. 
OPÉBA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, Jeannette. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent." 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu. 
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^'iviiê xtu 'î'
1
'
0

'
1 d

e
 8

 pour" 100," a l'honneur 
lés au h'I créatlC!ers qui n'ont pas été por-
it'outrij'. '

 B
'
ns

' que ceux qui, bien que portés, 
1

u
'
n
2ain ^

ro
^

uu
> '*

 se
 faire reconnaître dans la 

Ailier < ee ■i 0 " 1- ' s ' 110 " el laule de ce faire, les 
tio». ^"out déchus du bénélice de la réparti-
^màiu^ seCl

Jnds n'y seront compris que pour la 
""«tOQcée audit bilan. 

 THIÉBAUT . (11905) 

Notre-Dame-des-Victoires, 44. 
Pour y être admis (article 20 des statuts) il f (Ut 

être propriétaire de dix actions au moins, el eu 
avoir fait le dépôt à la caisse de la société d'ici un 
14 avril. (11904) • 

AVIS. 

5,000 fr. fonds de traiteur, Çhaus-
sée-d'Antin ; recetie, 80 fr. p 

jour. M. Pcrard, rue Montmartre, 53. (11808) 
k VENDRE sée-d'Antin ; recetie, 80 fr. par 
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MM. les actionnaires de la Compagnie anonyme 
des houillères de Mtiring (Moselle), sont convoi-
qués en assemblée générale pour le samedi 6 mai 
1854, à une heure, au siège de la société, rue La-
ferrière, 3, à Paris. 

A. IIAINGUERLOT . (11907) 

HOUILLÈRES DE M0MHA\l\. 
Le conseil d'administration prévient MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée générale aura lieu sa-
medi 15 avril, à midi, 70, rue de Provence. 

(11906) 

des ventes, rue 
Neuve - Si - Au COMPTOIR CENTRAL 

gustin , 12 (près la Bourse). 

Fonds I lArADICTH faubourg Si-Germain. 
de LiyiUulMïj Loyer 1,250 fr., bail 

8 ans, allai ies 40,000 lr., bénéfices 8,000 fr. l»ri.v 

l«,OUO fr. 

1I4ICAA1 de teinture et dégraissage; bail, six 
lULUMlll ans; loyer, 400 fr.; affaires, 7,0O0fr. 
béiiénces nets, 4 000 fr. «,»00 fr. 

s'adu r - COMPTOIR CENTRAL JL. 
(11909) 

SONS DE COM.MI.KCE DK PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

1 
Chapeaux soie 1 re qté; extra, 9 50; beaux cas-
tors,15f Ala fabr., r. St-Marlin,277,au 1". 

(11889) 

SIROP iNcsir DEHARA1RÎ1RE 
Cinquante aunées de succès prouvent qu'il eat le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES, et toutes les maladies de poi-
trine. R. Sl-Marlin, 324, et dans lesprincip. villes. 

(11706) 

HYDR0CLYSE 
piston ni rcf-sui i, ei ireiïue m it,u ' 
dci.Anc.iiiaisonA. PETIT ,ïnv. des C 

pour lavements et 
njeel.jet continu, 
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vso [>.,r .debCite ,i8. 
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APPMIE T\ APPAREIL INSPIRATOIRE 
DU Dr RICHARD. 

'MÉDICATION par la voie des POUMONS 

Plus de soignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutenres; fortifier le malade en 
détruisant la maladie; dans toutes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-

ehlteH .aNlhnics, CHtHe-rhes: toutes les 

maladie» de poits'iwe, les affections si 
nombreuses ayant pour originelessiii*s»res-

gloiis mensuelles chez les femmes, les 
gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 

la gouHe,'les rhumatismes. Traitementparcorresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettre, affr. 

Pharmacie ItlCllAltU, rue Taranne, 16, à Paris. 

%€k Passade mnfrin INGÉNIEUR BreTeté 
MÉCANICIEN s.g.d.g. 

OR , ARGENT , BRONZE 

UNIVERSELLE DE LONDRES 

(11623) 

BOITE OU CLYSO 

PETIT CLYSO DE V&S&fitl OU SVPBON 
A jet continu, ne donnant pas d'air, fonctionnant a la simple pression 

du pouce, et réduit au volume d'une tabatière. Appareil unique 
très commode pour tout le monde et indispensable aux voyageurs: 10 fr 
APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE IMP. DE IHÉI>ECI\B 

TF.TEIIEI.LE, pour extraire le lait sans douleur: I :. et is fr ■ 
BIBERON . à tube pliant, Imitant le sein naturel ■ s tr • 
BIDET syphoïde de voyage, délit et d'appartement: «ri et iio fr • 
CLTSQS a levier, supérieurs à ceux connus : 8, IO l« et ts fr 

ORFEVMItlE CHRISTOFUS 
ARGENTÉE KT DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
MS, Mïttttlevartt tifs Italien*

f 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
î»f l'urtëtjrfrie fabriqué par iîXilt. €\), CljristofU ft 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignes à l 'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRKRlE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du HOIR des inventeurs 

(loilo; 



GAZETTE DES TRIBUNAUX PU 2 AVRIL 1854 
■NMMRf 

RUE DE SEINE, 85, 87, ET RUE DE L'ÉCOLE-DE-MÉDECIIVE, 85, 87, 89 ET 91. 

MAGASIN® DE NOUVEAUTÉS 

DU GRAND CONDE 
UVERTURE DE LA VENTE, LE LUNDI 3 AVRIL. 

LISTE DE QUELQUES-UNES DES MARCHANDISES OFFERTES, AVEC INDICATION DES PHIX. 

Lingerie. 
Toiles. 

TOILE DE MÉNAGE sans apprêt pour che-

mises, larg , 80 cent.; 1« mètre, 

D" très fine, pour chemises, qualité excel-

lente, larg., 80 cent.; le mètre, 

D" de Belgique très belle, pour chemises 

d'homme, larg., 80 cent.; le mètre, 

D° fil de main très forte, pour draps, larg., 

90 cent.; le mètre, 

D" fil de main très forte, pour draps, larg., 

1 mètre 10 cent.; le mètre, 

D° CRETONNE, pour draps de maître, lar-

geur, 1 mètre 2o cent.; le mètre. 

D° CRETONNE, pour draps de maître, sans 

11 50 

16 ». 

10 75 

26 

1 

Linge de Table. 
SERVIETTES de Fiers ; la douzaine, 

D° de ménage, tout fil ; D°, 

GRANDES SERVIETTES cretonne, long., 1 
mètre ; la douzaine, 

D° d° d°, affaire exceptionnelle, qualité de 
20 fr.; la douzaine, 

SERVIETTES d'amassées tout fil ; la douz. 

SERVICES de 12 couverts, dessins riches; 
le service, 

SERVlETTESjdamassées fil, pour le thé; la 
douzaine, 

DAMASSÉ pur fil, pour torchons; le mèlr. 

D° extra, pour linge d'office et essuie-mains; 

le tnètrè, 

D° Dessins riches tout fil, larg., 1 mètre 50 

cent.; le mètre, 

Linge confectionné. 
TORCHONS ourlés; la douzaine, 

D° qualité supérieure; D° 

DRAPS DE TOILE pur fil,bonne quai. ; la paire,»8 50 

SERVIETTES fil ourlées ; la douzaine, 

TABLIERS de cuisine ; D", 

D° de valet de chambre, toile bleue; le tabl 

D" D°, toile blanch.; D", 

D° de femme de chambre, toile de coton; D°, 

Ombrelles et Parapluies 
OMBRELLES pour enfants, 

D° d°, soie bon teint, 

D° de jardin, pour dames, 

D° soie unie toutes nuances , 

D° fantaisie tout soie, 

D° toile de soie, bordures satinées, 

D" d° bordures chinées, 

D° taffetas cuit, bordures riches, 

D" moire cuite toutes nuances, 

MARQUISES moire cuite, 

PARAPLUIES coton bon teint, 

D° soie D", 

D° d" d", manches riches, 

Etoffes de soie. 
PARTIE très importante de taffetas écos-

1 5 sais et carreaux, larg. 80 c ; la robe. 29 40i 

AUTRE PARTIE de taffetas quadrillés rayés 

1 25 écossais etcarreanx, larg. 60 c; le mètre. 

GRAND CHOIX de taffetas d'Italie noir à pois 

1 60 et amandes, larg. 60 cent.; le mètre, 

Assortiment varié de ROBES A D1SPOSI-

1 10 TIONS; la robe, 

FOULARDS tissésécos3aisetquadril.; le m. 

1 25|ROBES foulard imprimé ; la robe, 

D" dessins perses et pompadour ; la robe, 

1 80|POPELINEde Lyon écossaise, l"qual.; le m. 

TAFFETAS noir pour robes à volants, de-
4 90 1 puis d°, 

Très beau choix d'ÉTOFFES BLANCHES 

pour robes de mariage. 

Blanc de coton. 
CALICOT d'Alsnce, bonne qualité; le met. 

TOILE DE L'INDE pour chemises, d° 

PERCALE de Mulhouse très fine, d° 

CRETONNE forte pour chemises, d» » 

MADAPOLAM pour draps, largeur, 1 mètre 

20 cent. ; le mètre, ■ » 

CRETONNE, d» d° » 

BRILLANTE pour jupons et camisoles ; d" » 

Articles pour ameublement 
MOUSSELINE rayée p' petits rideaux ; le m. 

D° brochée, dessins%'ariés ; le mètre, 

D° pour grands rideaux ; le mètre, 

\ go D° d" dessins riches; le mètre, 

PETITS RIDEAUX encadrés, hauteur, 2 mè-
tres ; la paire, 

75 D° brodés, d°; la paire, 

3 50: GRANDS S1DEAUX brochés, hauteur, 3 m.; 

le rideau, 

7 50 D° brodes, d 

9 50 

1 35 

1 45 

1 15 

3 40 

3 75 

1 75 

14 »» 

25 » 

3 90 

2 85 

« 30 

>» 45 

» 60 

» 55 

» 65 

» 70 

.. 50 

» 95 

1 50 

1 45 
ames. 2 35 

D" 2 10 
D° 3 25 
D° 2 85 
D° 3 75 
D" 4 50 
D» 5 25 

1 35 

4 35 

5 40 

le rideau, 

Mouchoirs 

»» 35 

» 40 

» 55 

2 25 

4 90 

3 75 

9-50 

Comptoir d'ameublement. 
PORTIÈRES en reps, dessins riches, enca-

drées, haut. 3 m. 50c, qualité de 60 fr., 3 

ALGÉRIENNES avec bandes de soie, lar-

geur 1 m. 50 c.; le mètre, 

DAMAS de laine, gr. larg., toutes couleurs; 

le mètre, 

LASTINGS imprimés, ou PERSES DE LAI-

NE, dessins nouveaux; le mètre, 

PERSES, le mèire, 

D° Pompadour riches à 12 couleurs, 

qualité de 2 fr.; le mètre, 

TAPIS hante laine, grande taille, 

COUVREPIEDS anglais, 

GRANDS CHOIX do damas laine et soie, reps 

imprimé, velours de laine et tapis de table. 

Passementerie pour meubles prête et sur 

commande. 

Indiennes et Rouenneries 
JACONAS imprimé, nouveauté; le mètre, 

INDIENNES gr. larg.. fond blanc, D» 

D" mi-fond, dessins riches, D° ' 

D° denM et demi -deuil, D° 

TOILE DE CANTON à carreaux, D° 

CROISÉ anglais, D» 

CASIMIR du Nord, uni et à carreaux, D° 

COTONNADE de Sainte-Marie, grande lar-

geur, pour tabliers et robes; le mètre, 

TOILE DE COTON écrue pr chemises, D° 

D" d° grande largeur, pour draps, D° 

JACONAS pr doublure, tout" couleurs, D° 

DRAPS DE LIT en coton écru, par 9 mè-
tres; la paire, 

Choix de madras à 

Confection pour hommes. 

2 00 

2 45 

3 60 

». 50 

95 
» 

60 

3 90 

» 40 

MOUCHOIRS Cbolet, pur fil; la douzaine, 

D° batiste, tout fil; lo mouchoir, 

D° batiste tout fil, pour homme, qualité de 

1 fr. 75 c ; le mouchoir, 1 15 

D° linon festonné. D° » 70 

D" d° qualité extra. D° » 95 

PARTIE DE MOUCHOIRS LINON, coins bro-

dés. D° ». 90 

MOUCHOIRS à vignettes bon teint, pur fil. d° »» 80 

Jupons. 
JUPONS gansés, dits tournures; le jupon, 2 40 

D» d° feston point de rose. D° 3 90 

D° d° percale festonnés, 2 75 

D" d° broderie anglaise, 3 75 

Grand choix de piqués blancs anglais pour 

vêtements d'enfants. , 

»» 70 

.» 55 

» 65 

>. 40 

» 35 

»» 40 

» 45 

»» 60 

» 35 

»> 55 

» 25 

3 45 

» 55 

Fantaisie pour robes. 
I,*©» ROBES BAYADÈRE laine et soie, 

pur 0 mètres ; la robe, 

DRAP D'OR, grande largeur ; le mètre, 

PARTIE CONSIDÉRABLE d'Orléans, larg., 

1 m. 10 c. D° 

POPELINE de Paris unie, laine et soie, 1" 

qualité. D° 

RARÈGES, nouveauté, dessins variés. D 6 

IMPRESSIONS sur laine, dessins foulard. D 

1,500 PIÈCES VALENCIAS quadrillé, 
grande largeur. D" 

RODES DE BARÉGE pompadour à volants, 

haute nouveauté; la robe, 28 

TAFFETAS D'ORIENT uni, grande largeur; 

e mètre, 1 

GRAND CHOIX d'Orléans satiné, filets soie; 

e mètre, » 

Châles. 
CHALES crêpe des Indes brodés, 

D° d° jardinière, 

CHALES grenadine unie et écossaise, 
D» LONGS barége satiné, 

[)" CARRÉS barége laine, quatre franges, 

D" cachemire d'Ecosse imprimés, 

D° GALERIE brochés tout laine, genre ca-

chemire. 

D° BROCHÉS, palmettes cachemire, 

7 50 

1 45 

»> 95 

4 25 

». 65 

» 65 

1 25 

PEIGNOIRS Orléans. 

CUAI'EAL'X île paille blanche el iné|
ar

 • 
A " d° garnis, 8ee, 

,ois
 'outes cou. 

"2: 

75 

16 

14 

4 

7 

29 

24 

PALETOTS coutil Marengo, 3 25 

D° d° mille raies, 4 25 

D° d" écru pur fil, 4 '75 

D° Orléans doublés, 8 50 

COACHMAN Orléans alpaga, 12 75 

PALETOTS à taille, d" 14 75 

COACHMAN twine doublés Orléans, de 19 à 29 »< 

D° d" d° soie, de 37 à 50 ». 

GILETS d'été confectionnés, de 1 60 à 

Habit ou redingote, pantalon et gilet, en 

beau drap noir, SUR MESURE, pour 

PANTALONS nouveauté en laine, sr mesure, 

Draperie. 
FLANELLE de sanw pure laine; le mètre, 

ETOFFES EN LAINE quadrillée, pour pan-

talons d'été, grande largeur; le mètre, 2 75 

TISSUS JACQUART tout laine, d» d», D" 5 .» 

TWINE pour paletots, D° 5 50 

DRAP NOIR pour redingote, D° 6 75 

4 75 

90 >» 

9 75 

1 15 

Bonneterie. 
GANTS fil d'Écosse, proportionnés p

r
 enfants » 

D° d° pour femme, »> 

GANTS fil perse, article de 2 fr., 1 

GANTS satin peau, pour homme, » 

D° satin peau soie, pour femme, 1 

MITONS soie, pour femme, » 

BAS DE COTON rayés, fantaisie, bon teint, » 

BAS colon écru, p
r
 femme, qualité de 2 fr., 1 

BAS colon blane proportionnés, »» 

D» d° anglais, belle qualité, 1 

BAS DE PARIS, article de 5 fr., 3 

Rubans, jupons et tournures en crinolines. 

Chemiserie. 
CHEMISES, devants de toile, plis fantaisie, 

toutes tailles, 4 

D° devants mécanique, 

D° percale de couleur, bon teint, 

D° madapolam, devants de couleur, 

D° madapolam fort. 

MANCHETTES américaines percale, avec 

boutons doubles, 1 10 

GILETS DE FLANELLE tout laiue, 2 90 

CALEÇONS toile de fil, 3 75 

D° toile coton écrue, 2 » 

COSTUMES DE BAIN en laine, pour dames, 6 60 

Grand assortiment de devants de chemises brodés. 

VOILETTES tulle de soie à 

leurs, 

D° à ramages très riches, 

BONNETS de nuit garnis, 

D° deux rangs feston, 

D
a
 mousseline rayée, garnis de dentell» 

CHEMISES de femme garnies, 

JUPONS garnis, 

CAMISOLES garnies, 

PANTALONS garnis, 

MOUCHOIRS linon brodés et festonnés, 

D° feston de roses', 

D° brodés riches, 

COLS guipure mousquetaire, 

D" entre-deux garnis do dentelle, 

MANCHES DUCHESSE entre-deux , garnies 
de dentelle, 

BOUILLONS mousseline rayure 

VALENCIENNES; le mètre, ' 

Confection pour Dames. 
MANTELETS ECHARPES taffetas d'Italie ' 

ornés de galons et effilés, 

TALMAS taffetas, garnitures variées de ca-
lons et effilés, 

PELISSES (quatre largeurs de taffetas) avec 

ornements de volans. d'effilés et de calnnt io 
,i ivuir ;

n
.,i;„;i.™ ,i„ , (.»'"■«>, 18 

• 93 

«# 

1 73 

if 
f< 

H 
U 

1 

vif 

14 
»3oP 

I! 

CALÈCHE jardinières de toutes couleurs 

GRAND CHOIX de modèles les plus nou-

veaux, avec garnitures de galons brodés 

volanls, effilés, dentelles, guipures ve-
lours,* etc. 

Mercerie. 
35 BOURSES marquises californiennes, 

60 BRACELETS en velours avec boutons, 
75 CABAS en moquette, 

BOUTONS de soie pour robes ; la garniture, 

EMBRASSES pour rideaux; la douzaine, 

Tapisserie. 
TABOURETS'bouquets et sujets, 

PANTOUFLES terminées sans fond, 

CHAISES et COUSSINS, 

Ganterie. 

4 50 

2 60 

2 60 

2 60 

1 50 

» 90 

115 

160 

• 50 

» 35 

i ll)| 

SOI 

GANTS Jouvin, breveté s. g. d. g. 

GANTS de peau de Turin glacés, 

D" de Paris, qualité de 1 fr. 45 c. 

GANTS de Suède, belle qualité, 

D° qualité supérieure, 

Comptoir spécial de rubans de soie , de velours ci 

galons. 
Grand choix de haute nouveauté Bonjean et autres. 

On rembourse toujours sans difficulté la valeur des objets achetés aux personnes qui désirent les rendre. — Les demandes de la province seront expédiées contre remboursement, les 

frais de transport à la charge des demandeurs. Les demandes de l'étranger doivent être faites pour être expédiées à un correspondant en France. (11910) 

lia publication légale «les Actes de Société est obligatoire dans la CtAZETTB i»E§ TRIBUNAUX, LE 1»1U»3 T et le JOURNAL «ÉNÉRAU D'AFFICHES. 

Avis de répartition. 

M. Battarel, 7, rue de Bondy, en 
sa qualité de commissaire à l'exé-
cution du concordat obtenu par te 
sieur YZQU1ETA DE LARA, négo-
ciant à Paris, rue des Tournelles, 
88, le 14 février dernier, homologué 
le 28 dudit mois, prie MM. les créan-
ciers retardataires de produire et 
de faire admettre leurs titres de 
créances dans un délai de dix jours 
il compter d'aujourd'hui, passé le-
quel délai ils seront déclarés for-
clos, et il sera procédé par ledit 
commissaire à la répartition des 
fonds it distribuer, mais seulement 
entre les créanciers reconnus et ad-
mis. 

Paris, le 1
ER avril 1854. 

BATTABEL. (11901) 

Vent te «le fonda 

Madame veuve CHAPPUT, demeu-
rant à Paris, 2, rue Fontaine-Mo-
lière, a vendu à M. LALANDE, 28, 
boulevard Saint-Denis, un fonds de 
tabletteries, k Paris, passage du 
Perron, 84, aux conditions arrêtées 
entre les parties ; l'entrée en pos-
session aura lieu après l'accomplis-
sement des formalités légales. 

MAIUCHOC, 

56. rue de Grenolle-Sainl-Germain. 

(11911) 

Vendes mobilières. 

VF.NTESPAR AUTORU'É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, s. 

Les 3 et 4 avril. 
Consistant e;i ustensiles decuisi-

sine el de ménage, gravures, meu 
bles, banquettes, etc. (2358) 

Le 4 avril. 
Consistant en bureaux , tables , 

chaises, commode, etc. (2359) 

««CIÉ'!"*». 

D'un acte passé devant M" Pres-
tat, notaire à Paris, et son collègue, 
le vingt-sept février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, cou. 
tenant entre : 

M. Paul-Emile CAMARD, facteur 
à la halle .aux l'ai ines de Paris, de-
meurant à Paris, nie de Rivoli, 63 ; 

El M. Eugène - Pierre - Célestin 
V1AL. sans profession, demeurant 
à Paris, ruede Vinlimille, 15; 

Sociélé en nom collectif à partir 
du premier avril mil huit centein 
qtianle-qualre, pour l'exploitation 
de la factorerie a la halle aux fari-
nes de Paris, dont M. Camard est 
titulaire, 

Il résulte que ladite société était 
soumise à une condiiion qui ne 
s'est pas réalisée ; 

Et qu'en conséquence ladite so-
ciété est et demeure nulle et non 
avenue. 

Tous pouvoirs ont été donnés, au 
terme dudit acte, au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait pour fai-
re publier. 

Pour exlrait : 

Signé : PRESTAT . (8810) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt mars mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le vingt-cinq, 

U appert que la société qui avait 
été fermée, par acle sous signatu-
res privées, du douîe septembre 
mil huit cent cinquante-deux, entre 
madame Anne- Marie BR1COGNK, 
épouse judiciairement séparée, 
quant aux biens, de M. Jean-Hippo-
lyte BRICOGNE, demeurant à Paris, 
rue d'Orléans-Saint-Marcel, il, com-
me seule associée responsable, et 
MM. Henry P1CART, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Pelites-
Ecuries , 19, et Camille- Adolphe 
GOUBAUD, négociant, demeurant à 
Paris, rue Fontaine-Saint-Geor-
ges, 12, comme simples commandi-
taires, sous la raison sociale BlU-
COG.NE et C«, pour l'exploitation de 
machines à refendre les peaux et à 
refouler les cuira, le siège delà-
quelle société est dans une maison 
sise à Paris, rue des Anglaises, 28, 

Est et demeure dissoute a partir 
du vingt mars mil huit cent cin-
quante-quatre; 

Que MM. Goubaud et Picart ont 
cédé tous leurs droits à madame 
llricogne dans lout ce qui constitue 
l'actif de ladite sociélé ; que, par 
suite, ladite dame" Bricogne est de-
meurée chargée d'opérer seule, et à 
sus risques et périls, l'entière liqui 
ila' ion de ladite société. 

Enfin, que tous pouvoirs ont été 
donnés à ladite dame Bricogne pour 
signer seule les extraits dudit acle 
nécessaires pour les publications 
légales. 

Pour exlrait : 

A.-M. BRICOGNE . (8812) 

Est et demeure dissoute, d'un 
commun accord, à partir du pre-
mier du courant mois de mars: 

M. Albert Eissen, seul associé gé-
rant , est nommé liquidateur et 
chargé de faire publier la présente 
dissolution. 

Pour extrait : 

RlGARD. (8814) 

D'une délibération des actionnai-
res de la sociélé HOUZELOT, RODIN 
et C", du vingt-neuf mars mil huit 
cent cinquante-quatre, appert: 

Que lesdtts actionnaires ont nom-
mé M. François CHAPUIS, demeu-
rant à Paris, rue Férou, 4, au liep 
el place de M. RODIN, décédé; en 
sone que la raison sociale, qui, 
suivant l'extrait publié le douze 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
était HOUZELOT, RODIN et O, sera 
à l'avenir HOUZELOT, CHAPU1S el O. 

(8807) 

Cabinet de M. RIGARD, demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée-d'An 
tin, 28. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du vingt mars courant mois, en-
registré, 

. 11 appert que la société formée 
entre M. Philippe-Gustave-Joseph 
RECOURT, docteur en médecine, de-
meurant à Paris, rueRougemont, 13, 
el M. Michel-Albcrt-Frédéric MS-
SEN, loueur de voilures, demeurant 
à La Chapelle-Saint-Denis, rue Dou-
dauville, 32, par acte sous seing 
privé, en date du dix-sept juin mil 

huit cent cinquante, enregistré, et 
régulièrement publié, 

Cabinet de M» E. MASSON, avocat, 
rue de Trévise, 38. 

D'un acte sous seings privés, (ail 
triple à Paris, le Irente-un mars 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré en ladite ville le même 
jour, folio 167, recto, case 8, par le 
receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour tous 
droits.- entre M. Théophile SILVES-
TKE, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rue de Sèvres, 137, d'une 
part ; M. Piérre-Marie-Ernest de 
SELVES, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de l'Ancienue-Comédie, 
7, d'autre part; et M. Louis-Charles 
LOUDOLPHE DE V1RMOND, homme 
de lettres, demeurant à Paris, rue 
Corneille, 5, encore d'autre part ; 
il appert que: Il a été formé entre 
eux une société en nom collectif 
dont l'objet esl la publication et 
l'exploitation de l'histoire des artis-
tes vivants, pour la représentation 
des portraits, tableaux, dessins el 
sculptures des artistes vivants au 
moyen de la photographie et de 
la gravure, el par l'un ou l'au-
tre, ou bien l'un et l'autre de ces 
moyens. La dénomination de la 
société est : Histoire des artiste; 
vivants ; son siège est à Paris ; sa 
durée est de quatre années et six 
mois, à compter du trenle-un mars 
mil huit cent cinquante-quatre : la 
raison sociale est : DE SELVES.et C: 
et la signature sociale : DE SELVES 
et C«. La signature sociale appar-
tient exclusivement à M. de SELVES, 
il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins de la société. Tou-
tes opérations de la sociélé se feront 
au comptant; en conséquence, il 
est interdit au gérant de souscrire 
aucun billet a ordreou d'escompter 
aucune traite ou lettre de change 
et ce à peine de nullité à l'égard 
des tiers , la cause desdits fût-elle 
même relative à l'objet de la so-
ciété. La gérance de toute la partie 

administrative et commerciale ap-
partiendra à M. de Selves seul ; 
comme tel, il ne sera responsable 
que de ses propres fails ; M.SilvesIre 
sera exclusivement chargé de la ré-
daction du texte, de la direction ar-
tistique des gravures photogra-
phiées et t ypogi aphiées dei'ouvrage 
a publier. M. de Virmond sera 
chargé uniquement de la composi-
tion et de la signature des catalo-
gues qui accompagneront la mo-
nographie de chaque peinlre el 
l'introduction de l'ouvrage. La dis-
solution de la société aurait lieu 
le plein droit si M. Silvestre venait 
â décéder avant d'avoir laissé entre 
les mains de la sociélé, sinon le 
texte achevé de l'histoire des ar-
istes vivants, du moins l'ensemble 

des notes el matériaux destinés à 
sa composition enlière. 

Pour extrait conforme: 

E. MASSON. (8813) 

Par acte sous seing privé, du tren-
te-un mars mit huit cent cinquante-
quatre, enregistré, MM. Louis-Ange 
HECRlAUX,imprimeur-lilhographe, 
rue de Seine-Saint-Germain, 93 el 
Louis-Auguste LEilMURIEB, impri-
meur-lilhograplio , rue Saint-Jac-
ques, 268, ont formé une sociélé en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'une imprimerie lilhographique 
ur étoffes et papier, sise rue Mon-

sieur-le-Prinee, 51, pour quinze an-
nées, qui ont commencé le premier 
février mil huit cent cinquante-
quatre, et finiront le premier fé-
vrier mil huit cent soixante-neuf, 
sous la raison sociale BEC1UAUX et 
LERMUHIER ; la signature sociale 
appartient à ». BECR1AUX qui esl 
chargé de l'administration et des 
règlemenls. 

BECRIAIIX et LERMURIER. (8811) 

Paris, rue Ménilmontant, 138. 

Celle sociélé est constituée pour 
un an ou six ans, à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquanle-
qualre jusqu'au premier avril mil 
huit-ccut cinquante-cinq, ou jus-
qu'au premier avril mil huit cenl 
soixante. 

A la lin de la première année, 
chacun des deux associés aura le 
droit de se retirer. 

MM. Pelletier et Vivot auront tous 
deux la signature sociale, mais ils 
ne pourront en user isolément l'un 
de l'autre. En conséquence, ils si-
gneront ensemble et chacun de 
leur nom particulier tous acles el 
tngagenients relatifs à la sociélé. 

Tous engagements et etl'els sous-
crits par uu seul d'entre eux, même 
sous la signiture sociale, ne seront 
pas valables el n'obligeront pas. la 
société, à moins d'une procuration 
spéciale. 

Pour extrait : 

J. BOKDEAUX. (8809) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix ii quatre heures. 

Etude de M» J. BORDEAUX, avocat 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant à Paris, 
rue Nolre-Danie-des-Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
dûment enregistré, fait double i 
Paris le treille mars mil huit ceni 
cinquante-quatre, entre : 

M. Viclor PELLETIKR, peintre en 
décors, demeurant à Paris, ruede 
Malte, 15 ; 

Et .M. Emile VIVOT, peintre en dé-
cors sur papier, demeurant à Pari 
rue Saint-Maur-Pupineourl, 56; 

U appert : 

Que les susnommés ont constitué 
entre eux une sociélé commerciale 

en nom collectif sous la raison so 
ciale Viclor PELLETIER et Emile 
VIVOT. 

Celte société a pour objet la fa-
brication et la vente de papier 
peint genre bois, marbre et agalhe, 
avec ou sans décors, ainsi que de 
tous les articles qui se rattachent à 
cette industrie. 

Le siège de la société est fixé à 

FaliUiea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 FI5V. 1854, OU 

déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur JEAN (Pierre) , md de 
vins à Munlrouge, ruede la Pépi-
nière, 34; nomme M. Besancon ju-
ge-commissaire, et M. Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic proti-
soire (N° 11418 du gr.). 

Jugements du 39 MARS 1854 , gu 
déclarent la faillite ouverte et ei. 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEVINO, négociant .. 
Bercy, rue Soulage, 13; nomme M. 
'lodard juge-commissaire , et M. 
Hirou, rue Paradis-Poissonnière, 
5 ., syndic provisoire (N* H486 du 
gr.). • 

Jugements du 31 MARS 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DESGRAND (Jean-Bap-
tisle), fab. passementier, rue du 
Cygne, 10; nomme M. Thouret juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N« 
U493 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. let créan-
ciers: , ; . , . . 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

, De la- société en commandite 
BRASSEUR et C", dite la Prévoyance 
alimentaire, dont le siège est à Pa-
ris, rue Geoffroy-Marie, 7 bis, le 
sieur Wesmer, liquidateur, demeu-
rant rue de Hambourg, 40, le 7 avril 
à 1 heure (N

1 10739 du gr.); 

Du sieur BER (Ernest), anc. cour-
tier de commerce, rue de la Tour-
d'Auvergne, 11, le 7 avril à 3 heures 
'N° 11485 du gr.); 

Du sieur LEHARLE ( Cyprien-
Louis), grainetier Si Vincennes, rue 
du Levant, 59, le 7 avril à i heure 
(N» 1H78 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur ta composition de 
l 'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sijndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ouMdossementsdeces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURAND (Jean), ancien 
restaurateur md de vins, rue de la 
Monnaie, 24, et actuellement rue 
des Bourdonnais, 6, le 7 avril à 9 

heures (N° 11317 du gr.); 

Du sieur FALTOT (François), bou-
langer à Batignolles, rue d'Aulin, 
11, le 7 avril a 11 heures (N° H3U 
du gr.); 

Du sieur PROCHASSON (Jean-
Baptiste), md forain, rue du Four-
Sl-Germain, 3, le 7 avril à 9 heures 
(N« 11358 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordul, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de ta gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera, admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à. produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbré, In 
dicatif des sommes d réclamer. Mil 
les créanciers : 

Du sieur GAGNARD (Benoît), md 

de bois, rue Lafayette, 97, entre les 
mains de M. lsber't, rue du Faub.-
Montmartre, 54, syndic delà faillite 
(N° 11410 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du 23 mars 1854, lequel 
déclare le jugement de ce Tribunal, 
en date du 22 décembre 1853, com-
mun à ARNAUD, associé de fait 
avec WEBER, 

Déclare en état de faillite ouverte' 
a société de l'ait ayant existé entre 

lessieurs Weber et Arnaud, pour 
l'exploitation du commerce d'hor-
logerie sise à Paris, rue St-Honoré, 
285; lixe au 22 décembre 1853 l'épo-
que de la cessation des paiements 
de ladile sociélé; maintient et nom-
me au besoin M. Fauler juge-com-
missaire de la faillite, et le sieur 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite; dit que les opérations 
de la faillite Weber et celles de la 
faillite de la société seront suivies 
conjointement et sous la dénomi-
nation suivante : 

Faillite des sieurs WEBER (Mi-
chel) et ARNAUD (Jean-Elysée), tous 
deux demeurant a Paris, rue St -Ho-
noré, 285, associés de fait el Taisant 

commerce d'horlogerie à Paris, 
susdite rue St-Honoré, 285 (N* 11388 
tu gr.). 

DIX HEURES -.Lassus et C',con.W 

leurs de voitures, symt. - ^ 
rent, md de cotons, clôt. - 1»< 

Mélay, anc. passementlè^,«* 
ONZE HEURES : Vattonnc, a M* 

sementier, clOf. - U«" eltieri. 
res, enl. de voitures, if. - ' 
lincourl.ent.de peint̂ fi 
Lequien et C«, imP-
eonc. - Veuve Janct, 

éditeur, id. i
ra

n« 
UNE HEURE : Dumar he , 

publics, synd.- Four /
ad

. 
clôt. -Silvestre, lab. * 

les, id. ^^__
==:

-

Séparation»-

— ",■ n de t> ieni 

Demande en séparaUcH»
 LÈ!

, 
entre Marie-Margueril» s

 f
, ,,

 ;
, 

Nicolas-Ëtienne-BiPP^
>ujsee

« 
NIEK.àMontmar're," ,

M
u-

Clignancourt,87MCi« 
veau. - Paul, avoué. 

jugement dé séparation ^ 

entre Marguerite-« 
NIER et Denis-jhiWW 

à Paris, rue de la v«'" 

Bassot, avoue.
 r;

, 

Jugement de ̂ «'«AT.ft 
de biens entre L"

u
'
8

r
;
hl

i
6

, »>■ * 

ris, boul. B^SfvAUM» 
Sophie - Joséphine 
Cotlreau, avoue. 

Jugement du 2 mars 1854, lequel 
lixe délinitivement au 31 mars 1853 

l'époque de la cessation des paie-
ments du sieur TABOSKY (Joseph 
Victor), passementier, rue Ste-An 
ne, 67 (N° U016 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date dp ie 
jugements, chaque créancier rentre, 
dans l'exercice de ses droits contre u 
failli. 

Du 31 mars. 

Du sieur l'OLLIOT (Adolphe), nég 
en (leurs, rue de la Lingerie, 13 (N' 
U389 du gr.). 

De la dame GUIMRAL (Anna Lian-
dier, épouse judiciairement séparée 
quant aux D'en» de Jean-Alexis), 
tenant cule-eslaminel, rne des t-'os-

sés-Saint-Jacques, 12 (N» 1 1343 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES UU 3 AVRIL 1»64. 

NEUF HEURES : Muller fils, fab. de 
vernis, clôt.- Dame Worms, mde 
de lingerie, conc. -Gondara, eal. 
de bâtiments, id. - Dodillon fils, 

épicier, id. 

ans, rtle de l'Arcad^ co-
pine, 30 ans, %„ Grelal.^ 
u'Antin, 49. - M'

le
_

 M
m«If> 

rue St-NieolW.,**- _ 3101e * ■ 
S ans,rueGudot, «. . 

Baduél,32 an», rue a
 e

 , 
_ M. Gompcrt, «s «

wl(f U
, 

t'euilladc, <• ' &nie-'%,rf 

'ieux-Augusin^^;^ajgftj 

l/e gérant,
 B

^»oa^ 

de 
ans 

Enregistré à Paris, la Avril 1854, F* 

Râfu deux frauda vingt eennim*»*, IMPRIMERIE m A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de 

;Le meire^du i* 

e signature 

„,ondiss«
ment

' 

M. Gui° T ' 


